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1. Avant-propos 

Ces prescriptions techniques (P.T.) ont été rédigées par le Bureau technique 4 « Candélabres 
d’éclairage public et signalisation routière » de l’asbl OCAB, dans le cadre de la normalisation et 
de la certification des signaux fixes de signalisation routière verticale. 
 
La conformité concerne les spécifications de la norme NBN EN 12899-1, compte tenu des 
éclaircissements, amendements et compléments décrits dans les présentes Prescriptions 
Techniques. 

2. Documents à consulter (normes) 

NBN EN 12899-1, Equipement routier – Signaux fixes de signalisation routière verticale,  
Partie 1 : Panneaux fixes 
 
NBN EN 1011, Welding - Recommendations for welding of metallic materials 
 
NBN EN 1991-1-4, Eurocode 1: Actions on structures - Part 1-4 : General actions - Wind actions 
 
NBN EN 1993-1-1, Eurocode 3: Design of steel structures — Part 1-1: General rules and rules for 
buildings 
 
NBN EN 1995-1-1, Eurocode 5: Design of timber structures - Part 1-1: General - Common rules 
and rules for buildings 
 
NBN EN 1999-1-1 et ANB, Eurocode 9: Design of aluminium structures — Part 1-1: General rules 
– General rules and rules for buildings 
 
NBN EN 10240, Internal and/or external protective coatings for steel tubes - Specification for hot 
dip galvanized coatings applied in automatic plants 
 
NBN EN 12665, Light and lighting – Basic terms and criteria for specifying lighting requirements 
 
NBN EN 12767, Passive safety of support structures for road equipment - Requirements and test 
methods 
 
NBN EN 12899-4, Fixed vertical road traffic signs – Part 4: Factory production control 
 
NBN EN 12899-5, Fixed vertical road traffic signs – Part 5: Initial type testing 
 
NBN EN 13032-1, Light and lighting - Measurement and presentation of photometric data of lamps 
and luminaires – Part 1: Measurement and file format 
 
NBN EN 13201-3, Road lighting – Part 3: Calculation of performance 
 
NBN EN 60529, Degrees of protection provided by enclosures (IP code) (IEC 60529:1989) 
 
NBN EN ISO 139, Textiles - Standard atmospheres for conditioning and testing (ISO 139:2005) 
 
NBN EN ISO 877, Plastics - Methods of exposure to direct weathering, to weathering using glass-
filtered daylight, and to intensified weathering by daylight using Fresnel mirrors (ISO 877:1994) 
 
NBN EN ISO 1460, Metallic coatings - Hot dip galvanized coatings on ferrous materials - 
Gravimetric determination of the mass per unit area (ISO 1460:1992)  
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NBN EN ISO 1461 Hot dip galvanized coatings on fabricated iron and steel articles - Specifications 
and test methods (ISO 1461:1999) 
 
NBN EN ISO 4892-2, Plastics - Methods of exposure to laboratory light sources - Part 2: Xenon-arc 
lamps (ISO 4892-2:2006) 
 
NBN EN ISO 6272, Paints and varnishes - Rapid-deformation (impact resistance) tests 
 
NBN EN ISO 9001, Quality management systems - Requirements (ISO 9001:2000) 
 
ISO 4:1997, Information and documentation — Rules for the abbreviation of title words and titles of 
publications 
 
CIE 15, Colorimetry 
 
CIE 54.2, Retroreflection – Definition and measurement 
 
CIE 74:1988, Road signs 
 
CUAP June 2002 – Microprismatic retro-reflective sheetings + Amendment 1 

3. Cadre Législatif 

Les principaux règlements et lois ainsi que les modifications desdits textes qui sont d’application 
pour les présentes prescriptions techniques, sont : 
 Loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 
 Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière ; 
 Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ; 
 Arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la signalisation des chantiers et des obstacles sur la 

voie publique ; 
 Arrêtés royaux et ministériels du 1er février 1991 relatifs à la signalisation des endroits ou 

aménagements d’intérêt général ou de nature touristique. 

4. Autres documents de référence 

 Pour la Région Bruxelloise : Cahier des charges 2011, Chapitre J – Signaux routiers ; 
 Pour la Région Flamande : Hoofdstuk 10. – Verticale verkeerstekens, Standaardbestek 250 ; 
 Pour la Région Wallonne : Cahier des Charges Type Qualiroutes, Chapitre L.2 – Travaux de 

signalisation verticale.  

5. Objet 

Les présentes Prescriptions Techniques spécifient les exigences auxquelles la signalisation 
routière verticale permanente doit répondre. 
 
Cette Prescription Technique spécifie les exigences des nouveaux panneaux fixes : 
 panneaux fixes rétroréfléchissants et non rétroréfléchissants. 
 
Les panneaux fixes sont principalement destinés à orienter et à guider les usagers de la route sur 
les réseaux publics et privés. 
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Ces prescriptions techniques définissent les performances pour les ensembles de signaux, pour 
les panneaux avec et sans signal, pour les supports, pour les matériaux de fabrication du signal et 
pour tous les autres accessoires (fixations, …). 
 
Les propriétés de colorimétrie et de rétroréflexion, de même que la luminance, sont spécifiées.  
 
Les exigences mécaniques pour les panneaux et leurs supports incluent les performances sous 
charge statique et dynamique. 
 
Ces prescriptions techniques définissent également les niveaux de performances à maintenir 
après un vieillissement climatique naturel ou artificiel. 
 
Les prescriptions techniques couvrent l’interchangeabilité des éléments constitutifs des panneaux 
de signalisation. 
  
Les prescriptions techniques ne requièrent pas le remplacement des panneaux existants. 
 
Les présentes prescriptions techniques ne s’appliquent pas aux produits et exigences suivants : 
a) portiques, potences et hauts supports ; 
b) panneaux comprenant des diodes électroluminescentes (LED) ou des fibres optiques ; 
c) panneaux à messages variables ; 
d) panneaux utilisés pour une durée temporaire à l’exception des supports de panneaux de 

chantier. 

6. Description 

Un signal routier est composé : 
 d’un support résistant suffisamment aux différentes charges qui se produisent ; 
 d’un panneau résistant suffisamment aux différentes charges qui se produisent ; 
 d’une face de panneau suffisamment visible, constituée d’un film portant les différents 

symboles et indications ; 
 de tous les accessoires d’assemblage des différentes parties, de sorte que l’ensemble résiste 

suffisamment aux différentes charges qui peuvent se produire ; 
 d’un socle de fondation. 
 
La fonctionnalité de l’ensemble et des différentes parties doit être assurée pendant toute la période 
de vie fonctionnelle.  

7. Clauses techniques 

7.1. Généralités 
Les différentes parties des panneaux et l’ensemble assemblé satisfont à la NBN EN 12899-1: 
(Signaux fixes de signalisation routière verticale - Partie 1 : Panneaux fixes) et à ce qui suit. 

7.2. Matériaux pour la face du panneau  
Les couleurs, les formes et les symboles des panneaux1 et des sous-panneaux satisfont au code 
de la route et aux lois et règlements mentionnés aux points 3 et 4. 
 
Les symboles gris et noirs figurant sur les panneaux sont exécutés avec des matériaux non 
rétroréfléchissants. 

                                                      
1 Le film du signal se rapporte au produit fabriqué qui peut être constitué de plusieurs feuilles ou 
couches.  
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La face du panneau est toujours recouverte d’un film qui satisfait aux prescriptions qui suivent. 
 
Si deux films sont collés l’un à côté de l’autre (aucune bordure ne faisant double emploi), 
l’interdistance entre les bordures ne peut dépasser 3 mm. 
 

7.2.1. Matériaux non rétroréfléchissants 
Des matériaux non rétroréfléchissants peuvent être posés sur tous les types de films 
rétroréfléchissants pour finaliser le panneau (figures, symboles, etc.). Les matériaux non 
rétroréfléchissants pour la signalisation verticale comprennent entre autres : 
 des films gris et noirs avec l’identification du fabricant ; 
 des films “overlay” ; 
 des encres d’imprimerie. 
 
Les matériaux non rétroréfléchissants ne sont pas fluorescents. 
 
Les films non rétroréfléchissants doivent être colorés dans la masse. L’arrière doit être autocollant. 
Le film porte toujours l’identification du fabricant.  

Couleur et facteur de luminance 

Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance des films gris non rétroréfléchissants 
satisfont aux exigences suivantes de la NBN EN 12899-1. 
 

Classe 
Pour les nouveaux films NR2 

Pendant la  durée de vie fonctionnelle NR1 
 
Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance des films noirs non rétroréfléchissants 
satisfont aux exigences suivantes de la NBN EN 12899-1. 
 

Classe NR1 

Durabilité 

La durabilité des performances visuelles des matériaux non rétroréfléchissants doit être démontrée 
comme cela est décrit dans la norme (chapitre 7.2.2.1.4).  

7.2.2. Matériaux rétroréfléchissants 
L’arrière des films rétroréfléchissants doit être autocollant. Le film de protection porte toujours au 
minimum l’identification du fabricant.  

Films avec microbilles de verre 

Le pouvoir  adjudicateur indique dans le cahier spécial des charges la classe de coefficient de 
rétroréflexion qui est d’application. Le coefficient de rétroréflexion doit satisfaire aux exigences de 
la classe prescrite pendant toute la période de vie fonctionnelle. 
 

Classe RA1 ou RA2 
 
Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance doivent, aussi bien dans le cas de films 
neufs que pendant toute la période de vie fonctionnelle, rester dans les limites suivantes de la NBN 
EN 12899-1. 
 

Classe 
Pour les nouveaux films CR2 

Pendant la  durée de vie fonctionnelle CR1 
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Pour les films orange, ce sont les valeurs suivantes qui sont d’application. 
 

Classe CR1 
 
Après les essais de vieillissement, les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance 
doivent satisfaire aux exigences en vigueur pour les films neufs. Le coefficient de rétroréflexion ne 
peut pas être inférieur à 80 % de la valeur limite pour les films neufs.  

Films avec matériaux microprismatiques 

La norme européenne NBN EN 12899-1 réfère à la procédure ETA pour les films prismatiques2. 
Les classes de performance définies ci-dessous sont d’application en Belgique.  
 
Films prismatiques : 

Classe 

Toutes les régions 
Classe 1: RA1  +  

Classe 2: R2 (=RA2) 
selon EN 12899-1 

Toutes les régions 
Classe 3 Couleurs fluorescentes: 

Tableau C 
+ Spécifique pour Wallonie  

+ Région bruxelloise 
Classe 3: Tableau A 

+ Spécifique Flandre 
Classe 3a: Tableau A  
Classe 3b: Tableau B 

Cf. NBN EN 12899-1 §4.4.1.4 
“The coefficient of retroreflection (RA) of all printed colours and/or Overlay, except white, 

shall be not less than 70 % of the values in Table 3 or Table 4 for Class RA1 and Class RA2 
signs respectively.” 

« Le coefficient de rétroréflexion (RA) de toutes les couleurs imprimées, à l’exception du 
blanc, ne sera pas inférieur à 70 % des valeurs dans le Tableau 3 ou le Tableau 4 

respectivement pour la Classe RA1 et la Classe RA2 des panneaux. » 
 
 Alternative : 

Classe 

Couleurs fluorescentes Classe 3: Tableau C 

Autres couleurs 
Classe 1: RA1* 

Classe 2: R2 (=RA2)* 
Classe 3: Tableau A et B 

(*) RA1 en RA2 selon EN 12899-1 
Cf. NBN EN 12899-1 §4.4.1.4 

“The coefficient of retroreflection (RA) of all printed colours, except white, shall be not less 
than 70 % of the values in Table 3 or Table 4 for Class RA1 and Class RA2 signs 

respectively.”  
« Le coefficient de rétroréflexion (RA) de toutes les couleurs imprimées, à l’exception du 

blanc, ne sera pas inférieur à 70 % des valeurs dans le Tableau 3 ou le Tableau 4 
respectivement pour la Classe RA1 et la Classe RA2 des panneaux. » 

 
Tableau A 

Angle d’observation α(°) Angle d’incidence β(°) Blanc Jaune Rouge Bleu Vert 
0.2 5 430 350 110 25 45 
0.33 5 300 250 75 17 35 
1.0 5 80 65 20 5 10 

0.2 15 350 270 90 20 35 
0.33 15 250 200 65 15 25 

                                                      
2  (Common Understanding of Assessment Procedure) for ETA (European Technical Approval), 
CUAP 01.06/04:2002 – Microprismatic retro-reflective Sheetings + Amendment 1 
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1.0 15 60 45 16 3.5 7 
0.2 30 235 190 60 11 24 
0.33 30 150 130 35 7 18 
1.0 30 50 40 13 2.5 5 

0.2 40 55 40 12 3 7 
0.33 40 30 25 7 1.5 4 

1.0 40 15 13 5 1 2 
 

Tableau B 
Angle d’observation  

α(°) 
Angle d’incidence 

β(°) Blanc Jaune Rouge Orange Bleu Vert 

0.1 5 850 550 170 425 55 85 
0.2 5 625 400 125 310 40 60 
0.33 5 425 275 85 210 28 40 

0.1 20 600 390 120 300 40 60 
0.2 20 450 290 90 225 30 45 

0.33 20 300 195 60 150 20 30 
0.1 30 425 275 85 210 28 40 
0.2 30 325 210 65 160 20 30 
0.33 30 225 145 45 110 15 20 

0.1 40 200 140 40 100 10 20 
0.2 40 160 112 32 80 08 16 

0.33 40 110 77 22 55 5.5 11 
 

Tableau C 

Angle d’observation α(°) Angle d’incidence β(°) 
Protection fluorescente 

Orange Jaune - Vert 
0.2 5 200 375 
0.33 5 150 270 
1.0 5 7.5 70 

0.2 15 175  
0.33 15 130  

1.0 15 5  
0.2 30 120 200 
0.33 30 90 140 
1.0 30 2.5 43 

0.2 40 80 36 
0.33 40 60 24 

1.0 40 2.5 9 
 
Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance doivent, aussi bien dans le cas de films 
neufs que pendant toute la période de garantie, rester dans les limites des classes B1 ou B2 du 
CUAP. 
 
Après les essais de vieillissement, les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance 
doivent satisfaire aux exigences en vigueur pour les films neufs. Le coefficient de rétroréflexion ne 
peut pas être inférieur à 80 % de la valeur limite pour les films neufs. 

7.3. Résistance au choc 
Une éprouvette, testée selon la NBN EN ISO 6272-1 avec une masse tombante de 450 g, une 
hauteur de chute de 220 mm et une surface de contact de 50 mm, ne peut présenter aucune 
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fissure ni délaminage en dehors d’un cercle d’un rayon de 6 mm et ayant le point d’impact comme 
centre.  
 
Le support de l’éprouvette doit être représentatif de la réalité. Si cela n’est pas possible, le support 
doit alors laisser un espace libre d’au moins 100 x 100 mm. 

7.4. Systèmes antigraffiti 
Les systèmes antigraffiti sont constitués d’une couche transparente qui est posée sur la surface du 
panneau. Ils protègent la surface de manière à ce que la peinture ou d’autres substances puissent 
être éliminées sans que la surface soit atteinte. La couche protectrice doit être transparente. La 
diminution du coefficient de rétroréflexion par rapport au nouveau matériau non recouvert doit 
rester limitée à 10 % au maximum. La couche protectrice ne peut pas provoquer de coloration de 
la surface. Les coordonnées chromatiques des surfaces recouvertes doivent rester dans les limites 
de la couleur d’origine. Ces caractéristiques doivent être garanties pendant toute la période de 
garantie. 

8. Aspects constructifs 

Les constructions en acier satisfont à la NBN EN 1993-1-1. 
 
Les constructions en aluminium satisfont à la NBN EN 1999-1-1 et ANB. 
 
Les parties séparées et l’ensemble assemblé doivent résister à toutes les charges qui se 
produisent sans que les déformations et tensions soient trop importantes.  
 
La déformation des panneaux est déterminée par rapport au support. La déformation des poteaux 
est déterminée séparément. Toutes les déformations sont déterminées à l’endroit où elles sont les 
plus importantes.  
 
Les propriétés de construction (déformations et tensions qui surviennent suite aux charges 
exercées) des éléments et de l’ensemble assemblé peuvent être démontrées : 
 par calcul selon le § 5.4.3 de la NBN EN 12899-1 ou  
 par essai selon le § 5.4.4 de la NBN EN 12899-1. 
 
L'intégrité des composants de liaison des différentes parties composantes doit être vérifiée par un 
essai de mise en charge (selon 5.4.4.5 de la norme) Ce contrôle doit être effectué pour chaque 
type de liaison. 

8.1. Charges 

8.1.1. Charge du vent  
On suppose une répartition régulière de la charge du vent sur toute la surface du panneau. La 
force résultante totale (pression du vent x superficie du panneau) touche toujours le milieu du 
panneau (excentricité = 0). La superficie du panneau est calculée conformément à l’Annexe 01. 
 
Pour ce qui est de la charge du vent, les calculs sont réalisés avec la valeur suivante de la NBN 
EN 12899-1. 
 

Classe de vent Terrain de classe 0 (côte)** Terrain de classe 2 (intérieur du pays)*** 

Hauteur* ≤ 3.5 m WL4  
Hauteur* ≤ 4.5 m  WL3 
Hauteur* > 3.5 m WL5  
Hauteur* > 4.5 m  WL4 

(*) Hauteur du centre de gravité géométrique de l’ensemble des surfaces des panneaux 
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(**) selon ce critère, il est entendu par classe 0 : la zone côtière jusqu’à 2 km à l’intérieur des terres 
et 2 km depuis le bord de l’Escaut autour d’Anvers (depuis Kallo jusqu’à la frontière néerlandaise).  

(***) Les documents contractuels définissent à quelle classe de terrain il faut faire référence.  

8.1.2. Charge dynamique due à des projections de neige 
Lors de la détermination des déformations, il ne faut pas tenir compte de cette charge (classe 
DSL0 de la NBN EN 12899-1). 

8.1.3. Charge ponctuelle  
Pour les charges concentrées, on tient compte de la valeur suivante de la NBN EN 12899-1. 
 

Classe PL3 
 
Une seule charge ponctuelle est exercée sur l’ensemble de la structure. Pour chaque condition 
connexe (tensions, torsion, etc.), cette charge est exercée à l’endroit le moins favorable. 

8.1.4. Charge statique  
La charge statique est la somme du poids propre des différents éléments.  

8.2. Facteurs de calcul 

8.2.1. Facteurs de sécurité pour les charges 
L’autorité adjudicatrice indique dans le cahier spécial des charges le facteur partiel de sécurité qui 
doit être appliqué sur les charges. Si rien n’est mentionné à ce sujet, ce sont les facteurs suivants 
de la NBN EN 12899-1 qui sont d’application. 
 

Classe PAF1 = 1.35 

8.2.2. Facteur de sécurité pour les matériaux  
Ce sont les facteurs de sécurité du § 5.2 de la NBN EN 12899-1 qui s’appliquent pour les 
matériaux. 

8.2.3. Facteur de forme pour les panneaux  
La charge du vent est toujours multipliée par un facteur de forme.  
 
Le facteur 1,2 est utilisé pour les panneaux petits et moyens (panneaux de police).  
 
Les grands panneaux (panneaux >2m ², panneaux sur potences et leur support, portiques, …) sont 
calculés avec un facteur de 1,5. 

8.2.4. Coefficient de la charge du vent 
Pour la détermination de la déformation temporaire due à la charge du vent, cette charge est 
multipliée par le coefficient qui est mentionné au § 5.4.1 de la NBN EN 12899-1 (0,56). 

8.3. Différents cas de charges 
Les charges s’exercent selon l’annexe A de la NBN EN 12899-1. 
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8.4. Déformations 

8.4.1. Déformation des panneaux par rapport au support 

Déformation temporaire  

Pour la déformation temporaire, seule la charge du vent est prise en compte. La charge du vent est 
multipliée par un facteur de 0,56. Aucun facteur de sécurité n’est pris en compte.  
 
A moins que le cahier spécial des charges ne stipule autre chose, la déformation temporaire par 
rapport au support doit rester limitée à la valeur limite de la classe suivante de la NBN EN 12899-1. 
La longueur de référence est la distance jusqu’au point de fixation voisin le plus proche. 
 

Classe TDB5 

Déformation permanente  

La déformation permanente est déterminée sous l’effet combiné des différentes charges. Il faut 
tenir compte des facteurs de sécurité en vigueur (voir ci avant sous «Facteurs de calcul»).  
 
Les déformations permanentes du panneau par rapport au support ne sont pas autorisées. Les 
tensions qui s’exercent doivent rester dans les limites du domaine élastique.  

8.4.2. Déformation du support par rapport à l’ancrage 

Déformation temporaire  

Seule la charge du vent est prise en compte pour la déformation temporaire. La charge du vent est 
multipliée par un facteur de 0,56. Aucun facteur de sécurité n’est pris en compte.  
 
A moins que le cahier spécial des charges ne stipule autre chose, la déformation maximale du 
support par rapport à l’ancrage doit rester limitée à la valeur limite suivante de la NBN EN 12899-1. 
Au cas où la construction doit aussi répondre à une des catégories de la norme EN 12767, le 
cahier de charges peut permettre d’autres classes. 
 

Classe TDB3 
 
Pour les panneaux n’ayant qu’un seul poteau chargé asymétriquement, il faut en outre démontrer 
que la torsion reste limitée à la valeur de la classe suivante de la NBN EN 12899-1. 
 

Classe TDT4 

Déformation permanente  

La déformation permanente est déterminée sous l’effet combiné des différentes charges. Il faut 
tenir compte des facteurs de sécurité en vigueur (voir ci avant sous «Facteurs de calcul»).  
 
Les déformations permanentes du support par rapport à l’ancrage ne sont pas autorisées. Les 
tensions qui s’exercent doivent rester dans les limites du domaine élastique.  

8.5. Support 
Les supports creux doivent être obturés au sommet pour empêcher la pénétration d’humidité.  

8.6. Sécurité passive  
Le niveau requis de sécurité passive selon la NBN EN 12767 est donné dans le cahier spécial des 
charges. Si cela n’est pas mentionné de manière explicite, aucune exigence ne s’applique. Si 
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nécessaire, le cahier des charges spécifie les déformations temporaires et permanentes 
admissibles. 

8.7. Résistance à la corrosion  
Tous les supports doivent être protégés contre la corrosion selon la classe suivante de la NBN EN 
12899-1. 
 

Classe 
SP1 (acier) 

SP2 (aluminium) 
  
Les parties souterraines des constructions en aluminium doivent être pourvues d’un enduit 
protecteur. 

8.8. Panneaux 
La forme, les dimensions et les couleurs des panneaux satisfont aux exigences des lois et 
règlements mentionnés aux points 3 et 4. 
 
La face du panneau ne peut pas être perforée. 
 

Classe P3 
 
Les bords de tous les panneaux sont pourvus d’un bord protecteur selon tableau de la NBN EN 
12899-1. Le bord de la structure des panneaux satisfait à la classe ci-dessous. 
 

Classe E2 ou E3 

9. Exigences complémentaires à celles de la norme NBN EN 12899-1 

9.1. Eléments de fixation 
A moins que le cahier spécial des charges ne stipule autre chose, les éléments de fixation, à 
I'exception des rondelles GROWER, sont en acier inoxydable du type A2 selon les normes : 
 NBN EN IS0 4017 pour les vis, 
 NBN EN IS0 4032 pour les écrous, 
 NBN EN ISO 3506-1 : Caractéristiques mécaniques des éléments de fixation en acier 

inoxydable résistant à la corrosion - Partie 1: Vis et goujons 
 NBN EN ISO 3506-2 : Caractéristiques mécaniques des éléments de fixation en acier 

inoxydable résistant à la corrosion - Partie 2: Écrous 

9.2. Supports 
Les supports sont en acier ou en aluminium. Le support fini en acier est galvanisé à chaud selon la 
norme NBN EN ISO 1461. Le support complet est traité pour garantir une bonne adhérence du 
revêtement. 

9.2.1. Types et dimensions 
L’épaisseur minimale des poteaux doit être d’au minimum 2.6 mm. 
 
La valeur du moment résistant du poteau au niveau du sol doit être déclarée (kNm) par le fabricant 
et mentionnée d’une manière visible et durable sur le poteau.  
 
Pour tous les tubes, le diamètre extérieur est choisi, en fonction du niveau de charge selon les 
exigences du tableau qui suit, sauf prescriptions spécifiques mentionnées dans un document 
repris au chapitre 4. 
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Poteaux circulaires 

Diamètre extérieur (mm) 
Poteaux carrés 

Côtés extérieurs (mm) 
51 40 x 40 

76 (*) 60 x 60 
89 (*) 120 x 120 
114  
133  

140 (**)  
Autres dimensions possibles pour les poteaux avec résistance passive 

(*) Aussi valables pour poteaux en aluminium cannelés 
(**) seulement valables aussi pour poteaux cannelés (voir Annexe 2) 

9.2.2. Supports en treillis 
Les liaisons entre les éléments du colombage sont soudées entre elles. En contrebas, les supports 
sont équipés d’une plaque d’appui munie de quatre trous d’ancrage. Après assemblage, 
l’ensemble est galvanisé à chaud. 
 
La couleur de ces fermetures correspond à celle du support. 

9.2.3. Fixations des panneaux indicateurs au support. 
Les exigences spécifiques sont décrites en Annexe 3. 

9.3. Panneaux 
Les exigences spécifiques sont décrites en Annexe 4. 

9.4. Socles 
Les socles sont en principe en béton. Ils peuvent être préfabriqués et/ou être coulés sur place. 
 
Pour les panneaux avec des dimensions maxima jusque et y compris 700 mm et sur des appuis de 
faible hauteur (≤2,20 m), les socles de béton préfabriqués peuvent aussi être remplacés par des 
socles en plastique recyclé. 

9.4.1. Stabilité des socles 
La stabilité des socles est vérifiée avec la méthode mentionnée ci-après pour le calcul de 
l’équilibre vis-à-vis du basculement. 
 
Le moment résistant (Mst) atteint au moins 1,5 fois le moment agissant (Mw). Le moment résistant 
peut être déterminé au moyen de la formule ci-dessous : 
 

Mst = k a3 c + g M b/2  (socles à section rectangulaire) 
 

Mst = k a3 d + g M d/2  (socles à section circulaire) 
 
Dans laquelle : 
 Mst est le moment résistant sous l’influence des pressions de terrain et du poids propre du 

massif de fondation (éventuellement accru par l’influence du poids propre des appuis et du 
panneau de signalisation) ; 

 a est la hauteur du bloc de fondation, en m ; 
 b est le côté du massif de fondation mesuré dans la direction perpendiculaire au signal, en m 

(= profondeur) ; 
 c est le côté du massif de fondation mesuré dans la direction parallèle au signal, en m (= 

largeur) ; 
 d est le diamètre du bloc de fondation, en m ; 
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 g = 9.81 m/s² ; 
 M est la masse du bloc de fondation, en kg. Pour le calcul de la masse d’un bloc en béton, une 

masse volumique de 2400 kg/m³ est prise en considération ; 
 k est une valeur en N/m³, dépendant du terrain et du talus naturel du sol ; 
 A titre informatif, quelques valeurs de k sont fournies au tableau ci-dessous en fonction du 

terrain et du talus naturel du sol. 
 

Terrain Angle du talus naturel formé par le sol Valeur de k en N/m³ 
sable fin 12° 2 800 

argile humide 22° 5 200 
sable grossier 28° 6 700 
argile sèche 30° 7 200 

9.4.2. Béton pour le socle de fondation 
A moins que le cahier spécial des charges ne stipule autre chose, le béton satisfait à NBN EN 206-
1 et NBN B15-001 : 
 Option 1, classe : XC2 (EE1), résistance minimale à la compression : C25/30; 
 Option 2, classe : XF3, résistance minimale à la compression : C 30/37 ; 
 Option 3, classe : XF4 (EE4), résistance minimale à la compression : C30/37. 

10. Exigence fondamentale d’interchangeabilité 

La gestion rationnelle d’un réseau routier nécessite que le pouvoir adjudicateur exige 
l’interchangeabilité des panneaux de signalisation sur son propre réseau. 
 
A cette fin, le pouvoir adjudicateur est en droit d’imposer tout ou partie des paramètres 
dimensionnels régissant la géométrie des panneaux. 
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11. Annexe 1, Surface des panneaux 

La surface S des panneaux de signalisation est déterminée à l’aide des formules ci-dessous, où B 
est la largeur et H la hauteur du panneau. 
 

Panneaux triangulaires S = B x H/2 = 0,433 B² 

Panneaux octogonaux S = 2 B² tg 22,5° = 0,828 B² 

Panneaux rhombiques S = 0,5 B²   

Panneaux circulaires S = 0,25 x  B² = 0,785 B² 

Panneaux hexagonaux S = B² cos 30° = 0,866 B² 

Panneaux rectangulaires S = B x H   

Flèches directionnelles S = B x H (rectangle circonscrit)   
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12. Annexe 2, Poteaux cannelés 
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13. Annexe 3, Prescriptions particulières pour la fixation des signaux au 
poteau 

13.1.1. Prescriptions particulières pour la Région flamande 
Om het verkeersbord aan de steun te bevestigen moet dit bord aan de achterzijde over heel de 
breedte voorzien zijn van één of meerdere horizontale bevestigingsrails met een dwarsdoorsnede 
in C-vorm, waarvan de opening van het bord weg is gericht. 
 
De binnenzijde van deze rail is rechthoekig met afmetingen in dwarsdoorsnede: 14 mm (gemeten 
evenwijdig met het bord) bij 9 mm (gemeten loodrecht op het bord). De opening is, in 
dwarsdoorsnede, 9 mm breed en bevindt zich centraal ten opzichte van de binnenopening van de 
rail. 
 
Deze rail wordt zodanig tegen de achterzijde van het bord bevestigd dat geen andere elementen 
van het bord verder naar achter uitsteken dan het uiteinde van de rail, behalve eventueel enkele 
verticale verbindings- of verstijvingsprofielen die in het totaal ten hoogste 10 % van de breedte van 
het bord innemen.  
 
Aan deze rail wordt een beugel bevestigd door middel van een zeskant bout M8 x 20 met vier- of 
zeskantmoer en sluitring; deze boutkop wordt in de rail geschoven via het uiteinde ervan of via een 
ronde opening die nabij het uiteinde in de rail werd geboord. 
 
De twee beugelhelften hebben een contactvlak dat evenwijdig is met het verkeersbord; ze worden 
rond de paal geklemd met een bout M8 x 25 met sluitring en een zeskantmoer aan de kant van het 
verkeersbord en een cilinderkop met binnenzeskant aan het andere eind.  
 
Om het draaien van de beugel rond de paal nog meer te beletten, heeft de beugel een opening 
met binnenschroefdraad met daarin een stelschroef met binnenzeskant M6 x 10 die bij het 
aandraaien tegen de buitenwand van de paal drukt. 

13.1.2. Prescriptions particulières pour la Région wallonne 

13.1.3. Modèle courant 
Les panneaux sont fixés sur leurs supports à l’aide de colliers selon les diamètres des supports. 

13.1.4. Type urbain 
Les détails des brides de fixation sont spécifiés pour fixer les panneaux ordinaires de police et de 
direction sur des supports de type urbain. 

14. Annexe 4, Exigences complémentaires relatives aux panneaux 

Les signaux routiers fabriqués selon les prescriptions de ce chapitre 14 sont considérés comme 
répondant aux prescriptions du présent PTV. 

14.1. Exigences complémentaires pour la Région flamande 

14.2. Exigences complémentaires pour la Région wallonne 

14.3. Exigences complémentaires pour la Région bruxelloise 
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J.1 SIGNALISATION VERTICALE  
 


J.1.1 Cadre législatif 
 
Les principales dispositions législatives et réglementations ainsi que leurs modifications qui 
s’appliquent au présent chapitre, sont: 
 


- la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière; 
- l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 


circulation routière (« Code de la route »); 
- l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 


particulières de placement de la signalisation routière (« Code du gestionnaire routier »); 
- l’arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la signalisation des chantiers et des obstacles 


sur la voie publique; 
- les arrêtés royaux et ministériels du 1er février 1991 relatifs à la signalisation des 


endroits ou aménagements d’intérêt général ou de nature touristique; 
- l’arrêté royal du 9 octobre 1998, modifié par l’arrêté royal du 3 mai 2002, fixant les 


conditions d'implantation des dispositifs surélevés sur la voie publique et les 
prescriptions techniques auxquelles ceux-ci doivent satisfaire.  


 
 


J.1.2 Description 
 
Un signal routier est composé: 
 
- d’un support suffisamment résistant aux différentes sollicitations; 
- d’un panneau suffisamment résistant aux différentes sollicitations; 
- d’une face de panneau suffisamment visible, constituée d’un film portant les différents 


symboles et indications; 
- de tous les accessoires d’assemblage des différentes parties, de sorte que l’ensemble 


résiste suffisamment aux différentes sollicitations; 
- d’un socle de fondation. 
 
La fonctionnalité de l’ensemble et des différentes parties doit être assurée pendant toute la 
période de garantie.  
 
La réalisation d’un signal routier comprend sa fabrication, sa livraison et son placement, y 
compris le contrôle requis éventuel de sa stabilité et la réalisation des terrassements requis.  
 
La forme, les symboles, les couleurs et les indications figurant sur la face de panneau satisfont 
aux clauses du code de la route et du code du gestionnaire routier fixant les dimensions 
minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation routière. 
 
 


J.1.3  Clauses techniques 
 
Le texte de la partie VIII “Matériaux de signalisation” (édition 02/84) de la Circulaire 
Générale sur la Signalisation Routière est modifié et complété par ce qui suit: les articles 4.1 
(panneaux), 4.2 (accessoires), 4.3 (poteaux), 4.4 (panneaux et poteaux), 4.5 (poteaux et 
fondations) et 4.6 (hauteur des signaux), sont remplacés par les prescriptions figurant ci-
dessous.  


14.3. Exigences complémentaires pour la Région bruxelloise
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J.1.3.1 GENERALITES 
 
Les différentes parties des panneaux et l’ensemble assemblé satisfont à la norme  
NBN EN 12899-1 et à ce qui suit. 
 
Tous les matériaux utilisés et les détails de construction doivent préalablement être approuvés 
par le maître de l’ouvrage, qui les confronte au cahier spécial des charges en application.  
 
J.1.3.1.1 Matériaux pour la face du panneau  
 
Les couleurs, les formes et les symboles des panneaux et des panneaux additionnels satisfont 
aux lois et règlements mentionnés au § J.1.1. 
 
Les symboles gris et noirs figurant sur les panneaux sont exécutés avec des matériaux non 
rétroréfléchissants.  
 
La face du panneau est toujours recouverte d’un film qui satisfait aux prescriptions qui 
suivent. Les couleurs du film utilisé satisfont au code de la route et à la circulaire générale sur 
la signalisation routière.  
 
Les textes, les symboles et les lettres satisfont aux dispositions de la circulaire générale sur la 
signalisation routière et aux indications du pouvoir adjudicateur. 
 
J.1.3.1.1.1 MATERIAUX NON RETROREFLECHISSANTS 
 
Des matériaux non rétroréfléchissants peuvent être posés sur tous les types de films 
rétroréfléchissants pour finaliser le panneau (figures, symboles, etc.). Les matériaux non 
rétroréfléchissants pour la signalisation verticale comprennent entre autres: 
 
- des films gris et noirs avec l’identification du fabricant; 
- des films “overlay”; 
- des encres d’imprimerie non transparentes. 
 
Les matériaux non rétroréfléchissants ne sont pas fluorescents. 
 
Les films non rétroréfléchissants doivent être colorés dans la masse. L’arrière doit être 
autocollant. Le film de protection de la surface autocollante porte toujours l’identification du 
fabricant. 
 
Couleur et facteur de luminance 
 
Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance des films gris non 
rétroréfléchissants neufs satisfont aux exigences de la classe NR2 de la norme  
NBN EN 12899-1.  
 
Tout au long de leur période d’utilisation, la couleur et le facteur de luminance doivent 
satisfaire aux exigences de la classe NR1 de la norme NBN EN 12899-1. 
Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance des films noirs non 
rétroréfléchissants satisfont aux exigences de la classe NR1 de la norme NBN EN 12899-1. 
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Durabilité 
 
La durabilité des performances visuelles des matériaux non rétroréfléchissants doit être 
démontrée comme cela est décrit dans la norme. 
 
J.1.3.1.1.2 MATERIAUX RETROREFLECHISSANTS 
 
La partie imprimée du film doit être lisse et brillante. En fonction du type de film, ce côté a un 
aspect uniforme ou une structure qui est propre au fabricant. 
 
L’arrière des films rétroréfléchissants doit être autocollant. Le film de protection de la surface 
autocollante porte toujours l’identification du fabricant.  
 
Films avec microbilles de verre 
 
L’autorité adjudicatrice indique dans le cahier spécial des charges la classe de coefficient de 
rétroréflexion qui est d’application. Le coefficient de rétroréflexion doit satisfaire aux 
exigences de la classe prescrite pendant toute la période de garantie.  
 
Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance doivent, aussi bien dans le cas de 
films neufs que pendant toute la période de garantie, rester dans les limites de la classe CR2 
de la norme NBN EN 12899-1.  
 
Pour les films orange, ce sont les valeurs de la classe CR1 qui sont d’application.  
 
Après les essais de vieillissement, les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance 
doivent satisfaire aux exigences en vigueur pour les films neufs. Le coefficient de 
rétroréflexion ne peut pas être inférieur à 80 % de la valeur limite pour les films neufs.  
 
Films avec matériaux microprismatiques 
 
Le coefficient de rétroréflexion satisfont aux exigences des tableaux en application de la 
CUAP 01.06/04:2002 – Microprismatic Retroflective Sheeting1 Il doit satisfaire pendant toute 
la période de garantie aux exigences en vigueur pour la classe prescrite.  
 
Les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance doivent, aussi bien dans le cas de 
films neufs que pendant toute la période de garantie, rester dans les limites de la classe B2 de 
la CUAP 01.06/04:2002 – Microprismatic Retroflective Sheeting. 
 
Après les essais de vieillissement, les coordonnées chromatiques et le facteur de luminance 
doivent satisfaire aux exigences en vigueur pour les films neufs. Le coefficient de 
rétroréflexion ne peut pas être inférieur à 80 % de la valeur limite pour les films neufs.  
 
Cette exigence de durabilité ne s’applique pas aux films de couleur brune et orange. 


                                                           
1  CUAP: Common Understanding of Assessment Procedure ou mini procédure pour l’agrément technique d’un 
 produit spécifique pour lequel il n’existe pas de norme harmonisée. 
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J.1.3.1.1.3 RESISTANCE AU CHOC 
 
Une éprouvette, testée selon la norme NBN EN ISO 6272-1 avec une masse tombante de  
450 g, une hauteur de chute de 220 mm et une surface de contact de 50 mm, ne peut présenter 
aucune fissure ni délaminage en dehors d’un cercle d’un rayon de 6 mm et ayant le point 
d’impact comme centre. 
 
Le support de l’éprouvette doit être représentatif de la réalité. Si cela n’est pas possible, le 
support doit alors laisser un espace libre d’au moins 100 x 100 mm. 
 
J.1.3.1.1.4 SYSTEMES ANTIGRAFFITI 
 
Il doit être prévu un système antigraffiti pour tous les panneaux. 
 
Les systèmes antigraffiti sont constitués d’une couche transparente qui est posée sur la surface 
du panneau. Ils protègent la surface de manière à ce que la peinture ou d’autres substances 
puissent être éliminées sans que la surface ne soit atteinte. La couche protectrice doit être 
transparente. La diminution du coefficient de rétroréflexion par rapport au nouveau matériau 
non recouvert doit rester limitée à 10 % au maximum. La couche protectrice ne peut pas 
provoquer de coloration de la surface. Les coordonnées chromatiques des surfaces recouvertes 
doivent rester dans les limites de la couleur d’origine. Ces caractéristiques doivent être 
garanties pendant toute la période de garantie.  
 
J.1.3.1.2 Aspects de construction 
 
Seuls l’acier ou l’aluminium (ou une combinaison des deux) sont autorisés pour les 
composantes des panneaux de signalisation. 
 
Les constructions en acier satisfont à la norme NBN EN 1993-1-1. 
 
Les constructions en aluminium satisfont à la norme NBN ENV 1999-1-1. 
 
Les parties séparées et l’ensemble assemblé doivent résister à toutes les charges qui se 
produisent sans que les déformations et contraintes soient trop importantes.  
 
La déformation des panneaux est déterminée par rapport au support. La déformation des 
poteaux est déterminée séparément. Toutes les déformations sont déterminées à l’endroit où 
elles sont les plus importantes.  
 
Les propriétés de construction (déformations et contraintes qui surviennent suite aux charges 
exercées) des éléments et de l’ensemble assemblé peuvent être démontrées par calcul selon le 
§ 5.4.3 de la norme NBN EN 12899-1 ou par essai selon le § 5.4.4 de la norme  
NBN EN 12899-1. 
 
Si les déformations sont déterminées par calcul, les ordonnances des Eurocodes en vigueur 
s’appliquent (NBN EN 1993-1-1 pour l’acier et NBN ENV 1999-1-1 pour l’aluminium). Les 
contraintes produites dans le matériau par les différentes charges en jeu doivent rester dans le 
domaine élastique. 
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Charges 
 
Charge du vent 
On suppose une répartition régulière de la charge du vent sur toute la surface du panneau. La 
force résultante totale (pression du vent x superficie du panneau) touche toujours le milieu du 
panneau (excentricité = 0). La superficie du panneau est calculée conformément au § J.1.4.3. 
Pour ce qui est de la charge du vent, les calculs sont réalisés avec les valeurs de la norme 
NBN EN 12899-1 selon le tableau suivant. 
 


h ≤ 4,5 m WL3 


h > 4,5 m WL4 
h: hauteur du centre de gravité géométrique des différentes surfaces du 
 panneau 


 
Charge dynamique due à des projections de neige 
Lors de la détermination des déformations, il ne faut pas tenir compte de cette charge (classe 
DSL0 de la norme NBN EN 12899-1). 
 
Charge ponctuelle  
Pour les charges concentrées, on tient compte de la valeur de la classe PL3 de la norme 
NBN EN 12899-1. Une seule charge ponctuelle est exercée sur l’ensemble de la structure. 
Pour chaque condition connexe (tensions, torsion, etc.), cette charge est exercée à l’endroit le 
moins favorable.  
 
Charge statique  
La charge statique est la somme du poids propre des différents éléments. 
 
Facteurs de calcul 
 
Facteurs de sécurité pour les charges 
L’autorité adjudicatrice indique dans le cahier spécial des charges le facteur partiel de sécurité 
qui doit être appliqué sur les charges. Si rien n’est mentionné à ce sujet, ce sont les facteurs de 
la classe PAF1 de la norme NBN EN 12899-1 qui sont d’application.  
 
Facteurs de sécurité pour les matériaux  
Ce sont les facteurs de sécurité du § 5.2 de la norme NBN EN 12899-1 qui s’appliquent pour 
les matériaux. 
 
Facteur de forme pour les panneaux  
La charge du vent est toujours multipliée par un facteur de forme. Pour les panneaux plats, on 
tient compte d’un facteur de forme de 1,5. 
 
Coefficient de la charge du vent 
Pour la détermination de la déformation temporaire due à la charge du vent, cette charge est 
multipliée par le coefficient qui est mentionné au § 5.4.1 de la norme NBN EN 12899-1 
(0,56). 
 
Différents cas de charges 
 
Les charges s’exercent selon l’annexe A de la norme NBN EN 12899-1. 
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Déformations 
 
Déformation des panneaux par rapport au support 
 
Déformation temporaire  
Pour la déformation temporaire, seule la charge du vent est prise en compte. La charge du vent 
est multipliée par un facteur de 0,56. Aucun facteur de sécurité n’est pris en compte.  
 
A moins que le cahier spécial des charges ne stipule autre chose, la déformation temporaire 
par rapport au support doit rester limitée à la valeur limite de la classe TDB5 de la norme  
NBN EN 12899-1. 
 
Déformation permanente  
La déformation permanente est déterminée sous l’effet combiné des différentes charges. Il faut 
tenir compte des facteurs de sécurité en vigueur (voir ci-avant sous «Facteurs de calcul»).  
 
Les déformations permanentes du panneau par rapport au support ne sont pas autorisées. Les 
tensions qui s’exercent doivent rester dans les limites du domaine élastique.  
 
Déformation du support par rapport à l’ancrage 
 
Déformation temporaire  
Seule la charge du vent est prise en compte pour la déformation temporaire. La charge du vent 
est multipliée par un facteur de 0,56.  Aucun facteur de sécurité n’est pris en compte.  
 
A moins que le cahier spécial des charges ne stipule autre chose, la déformation maximale du 
support par rapport à l’ancrage en cas de flexion pure doit rester limitée à la valeur limite de la 
classe TDB4 de la norme NBN EN 12899-1.  
 
Pour les panneaux n’ayant qu’un seul poteau chargé asymétriquement, il faut en outre 
démontrer que la torsion reste limitée à la valeur de la classe TDT4 de la norme  
NBN EN 12899-1. 
 


Déformation permanente  
La déformation permanente est déterminée sous l’effet combiné des différentes charges. Il faut 
tenir compte des facteurs de sécurité en vigueur (voir ci-avant sous «Facteurs de calcul»).  
 
Les déformations permanentes du support par rapport à l’ancrage ne sont pas autorisées. Les 
tensions qui s’exercent doivent rester dans les limites du domaine élastique. 
 
J.1.3.1.3 Support 
 
Les supports creux doivent être obturés au sommet pour empêcher la pénétration d’humidité.  
 
Sécurité passive 
 
Le niveau requis de sécurité passive selon la norme NBN EN 12767 est donné dans le cahier 
spécial des charges. Si cela n’est pas mentionné de manière explicite, aucune exigence ne 
s’applique.  
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Résistance à la corrosion 
 
Tous les supports doivent être protégés contre la corrosion (classe SP1 ou classe SP2 de la 
norme NBN EN 12899-1). Les parties souterraines des constructions en aluminium doivent 
être pourvues d’un enduit protecteur.  
 


Classe Exigences 


SP1 Revêtements protecteurs prévus 


SP2 Protection inhérente aux surfaces prévue 


 
J.1.3.1.4 Panneaux 
 
La forme, les dimensions et les couleurs des panneaux satisfont aux exigences des lois et 
règlements mentionnés au § J.1.1. 
 
Il n’est pas permis de perforer les panneaux (classe P3 de la norme NBN EN 12899-1). 
 
Les bords de tous les panneaux sont pourvus d’un bord protecteur (classe E2 ou E3 de la 
norme NBN EN 12899-1).  
 


Classe Exigences 


E2 Protecteur, le bord est embouti, formé ou recouvert d’un profilé de bordure 


E3 Protecteur, la protection est assurée par la structure du montage 


 
Pour ce qui est de la résistance à la corrosion des panneaux, ce sont les mêmes exigences que 
celles pour le support qui s’appliquent.  
 
A moins que le cahier spécial des charges ne stipule autre chose, les angles doivent avoir  un 
rayon d’au moins 10 mm.  
 
J.1.3.1.5 Eléments de fixation 
 
Les éléments de fixation sont en acier inoxydable. 
 
Les boulons et écrous satisfont à la norme NBN EN ISO 4017 et à la norme  
NBN EN ISO 4032. 
 
J.1.3.1.6 Béton pour le socle de fondation 
 
Le béton satisfait à la norme NBN EN 206-1, classe d’exposition XC2. La classe minimale de 
résistance à la compression est C25/30. 
 
 
J.1.4  Essais pour le contrôle préalable 
 
Le fournisseur des panneaux doit démontrer au moyen d’une note de calcul ou d’un rapport 
d’essai que son produit satisfait aux exigences susmentionnées. Les spécifications des 
différents éléments du signal routier doivent figurer dans une documentation technique. Le 
contrôle de réception des panneaux routiers se fait en deux phases: 
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- réception de la documentation technique (rapport d’essai ou note de calcul); 
- contrôle des éléments (correspondance avec ce qui est mentionné dans la documentation 


technique). 
 
J.1.4.1  ECHANTILLONNAGE 
 
L’échantillonnage se fait à l’usine ou dans l’atelier du fabricant. Si nécessaire, des produits 
finis peuvent être échantillonnés. 
 
Un échantillonnage comprend toujours deux séries d’échantillons: une première série pour les 
essais, une deuxième série pour les éventuels contre-essais. La deuxième série est conservée 
par l’autorité adjudicatrice. Les échantillonnages mentionnés ci-après remplacent ceux qui 
sont prévus dans les documents normatifs. 
 
J.1.4.1.1 Eléments en acier 
 
Les différents éléments en acier sont échantillonnés par fraction: 
 
- de 500 m de poteau; 
- de cinquante semelles; 
- de cinq cents éléments de fixation;  
- selon le § J.1.4.2.3 pour les vis, les rondelles d’écrou et les écrous.  
 
Le nombre de pièces par échantillonnage est de:  
 
- trois pièces ou trois éléments d’au moins 10 cm de long pour la détermination des 


dimensions et de la composition chimique; 
- trois pièces ou trois éléments d’au moins 30 cm de long pour la détermination des 


caractéristiques mécaniques.  
 
J.1.4.1.2  Eléments en aluminium 
 
Les différents éléments en aluminium sont échantillonnés par fraction:  
 
- de 100 m² de tôle et par épaisseur et par alliage; 
- de 100 m de profil de fixation et par type; 
- de 500 m de profil de couvre-chant et par type; 
- de 250 m de profil de fixation; 
- de 500 m de poteau de 76 mm et de 89 mm de diamètre; 
- de 100 m de poteau de 114 mm et de 140 mm de diamètre; 
- de cinq cents colliers de fixation et par diamètre; 
- de cinq cents demi-colliers et par type.  
 
Le nombre de pièces par échantillonnage est de: 
 
- trois pièces ou trois éléments d’au moins 10 cm de long et de la largeur du profil ou de  


10 cm de large au moins pour une tôle, pour la détermination de la composition 
chimique; 
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- trois pièces de 20 cm de long au moins et de la largeur du profil ou de 10 cm de large au 
moins pour une tôle, pour le contrôle de la planéité d’une pièce et de ses caractéristiques 
mécaniques. 


 
J.1.4.1.3 Béton pour fondations 
 
La résistance à la compression du béton est déterminée sur des cubes d’essai de  
15 x 15 x 15 cm. 
Un échantillon est constitué de trois cubes par fraction de cinquante socles de fondation.  
 
J.1.4.1.4 Films 
 
Les échantillons sont prélevés sur le rouleau, par couleur et par fraction de dix rouleaux. Le 
fonctionnaire dirigeant détermine quel rouleau est échantillonné.  
Les éprouvettes sont confectionnées et conditionnées selon la norme NBN EN ISO 139.  
Chaque échantillon est identifié.  
 
Le tableau ci-après indique combien d’éprouvettes par essai de contrôle sont nécessaires. 


 
Nombre requis d’éprouvettes 


Essai Nombre 


Couleur 


Coefficient de rétroréflexion 


Résistance aux chocs 


Vieillissement accéléré  


3 


3 


5 


5 


 
J.1.4.2 CONTRÔLE 
 
J.1.4.2.1 Poteaux en acier 
 
Les propriétés déclarées par le fournisseur sont contrôlées. Les poteaux en acier soudés 
doivent satisfaire à la norme NBN EN 10296-1 ou NBN EN 10296-2.  La soudure est 
contrôlée selon les parties de la norme qui s’y rapportent.  
 
J.1.4.2.2 Poteaux en aluminium 
 
Les propriétés déclarées par le fournisseur sont contrôlées. 
 
J.1.4.2.3  Eléments de fixation 
 
Tous les éléments de fixation sont répartis en groupes avec des éléments de même provenance 
et de même dimension. Deux séries d’essais sont réalisées par groupe et par deux cents 
cinquante pièces. 
 
Lors de chaque série, la résistance à la corrosion est contrôlée: après une heure d’immersion 
dans une solution de 10 % de NaCl et de 10 % de H2O2, les éléments testés ne peuvent 
présenter aucune corrosion visible.  
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J.1.4.2.4  Protection contre la corrosion 
 
La galvanisation des éléments en acier est contrôlée selon les normes NBN EN ISO 1461 et 
NBN EN ISO 14713. 
 
J.1.4.2.5  Films 
 
Les contrôles suivants sont effectués selon la norme NBN EN 12899-1: 
 
- coordonnées chromatiques et facteur de luminance; 
- coefficient de rétroréflexion; 
- résistance aux chocs; 
- vieillissement accéléré. 
 
J.1.4.3 DÉTERMINATION DE LA SURFACE DU PANNEAU 
 
La surface S des panneaux de signalisation est déterminée à l’aide des formules ci-dessous, où 
B est la largeur et H la hauteur du panneau.  
 


Panneaux triangulaires S = BxH/2 = 0,433 B² 


Panneaux octogonaux S = 2 B² tg 22,5° = 0,828 B² 


Panneaux rhombiques S = 0,5 B²   


Panneaux circulaires S = 0,25 x π B² = 0,785 B² 


Panneaux hexagonaux S = B² cos 30° = 0,866 B² 


Panneaux rectangulaires S = BxH   


Flèches directionnelles S = BxH (rectangle circonscrit)   


 
 
J.1.5 Détails liés à la construction 
 
Outre les exigences générales du cahier des charges type, l’administration régionale souhaite 
également établir des exigences pour les détails de construction, afin de garantir autant que 
faire se peut l’uniformité de la signalisation au sein de la Région de Bruxelles-Capitale.  
 
Les exigences particulières ont été confrontées aux exigences générales de stabilité du cahier 
des charges type. Cela ne dispense toutefois ni le pouvoir adjudicateur, ni le soumissionnaire 
des essais et/ou des calculs qui sont nécessaires pour vérifier la stabilité d’une solution 
spécifique. 
 
Le fabricant doit toujours présenter l’ensemble des données pour le contrôle des exigences 
générales du cahier des charges type et des exigences du cahier spécial des charges. 
 
Pour rédiger le cahier spécial des charges, on peut choisir entre autres parmi les clauses qui 
suivent. La description de la solution choisie doit être reprise dans le cahier spécial des 
charges, naturellement avec les adaptations requises par les spécificités de la situation.  
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J.1.5.1 SUPPORT 
 
Poteaux standard (type A) 
 
Les poteaux standard sont de forme cylindrique, en aluminium anodisé (couleur champagne) 
avec une paroi côtelée et un diamètre extérieur de 76 mm ou 89 mm pour les panneaux devant 
être placés à une hauteur minimale de 3,4 m (figure J.1.5.f). 
 
Le nombre de supports dépend des dimensions horizontales du panneau. La distance entre 
deux poteaux est inférieure à 1,5 m. La distance entre le poteau et le bord du panneau est égale 
à la moitié de la distance entre deux poteaux successifs.  
 
La longueur du poteau au dessus du sol est égale à: 
 


x . 250 mm + 10 mm + hauteur au-dessus du sol 
où 
 x: nombre de profilés de 250 mm. 
 
Autres poteaux (types B et C) 
 
Les autres poteaux sont en acier ou en aluminium.  
 


Diamètre extérieur D 
(mm) 


Epaisseur minimale (1) 
(mm) 


76 2,9 
89 3,2 


 (1) Selon la superficie du panneau, la charge résultante totale et la hauteur 
à laquelle cette charge s’exerce sur le poteau, une épaisseur plus 
importante peut être nécessaire, pour rester dans les valeurs limites 
autorisées. 


 
La partie visible des poteaux cylindriques est en une seule partie. La partie située dans le socle 
de fondation peut être fixée à l’aide de soudures. La partie soudée ne peut pas dépasser  
300 mm. 
 
Les poteaux creux doivent être obturés au sommet, afin d’éviter les infiltrations d’eau. La 
couleur des pièces d’obturation est identique à celle du support. 
 
Les flèches et les panneaux rectangulaires d’un minimum de 900 mm sont toujours placés sur 
deux poteaux au moins. Pour en garantir la stabilité, des poteaux supplémentaires peuvent être 
utilisés. 
Sur un support (avec un ou plusieurs poteaux), il est possible de placer plusieurs panneaux. A 
l’exception des flèches, les panneaux sont toujours placés symétriquement sur le support. 
 
Aux éléments localisés ou lorsque un panneau de grande taille doit être placé sur un petit 
passage pour piétons, le pouvoir adjudicateur peut opter pour un autre emplacement et/ou une 
autre méthode de fixation.  
 
Un support en treillis est une construction qui est constituée d’acier galvanisé ou de tubes 
d’aluminium et d’une plaque d’appui avec des ouvertures pour les boulons d’ancrage. Les 
tubes ont les mêmes caractéristiques géométriques que les poteaux ronds (voir ci-avant). Pour 
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les raccordements transversaux, des tubes de profil longitudinal plus restreint peuvent être 
utilisés. Les tubes sont attachés entre eux par des soudures, après quoi la construction est 
galvanisée à chaud.  
 
J.1.5.2 PANNEAUX 
 
Panneaux de grande taille (figure J.1.5.h) 
 
Les panneaux de grande taille sont carrés ou rectangulaires et ont une hauteur minimale de 
600 mm. 
 
Ils sont constitués de profils en aluminium anodisé et extrudé s’emboîtant les uns dans les 
autres, avec une rainure au dos (figure J.1.5.a) et une hauteur utile de 250 mm. A partir de 
900 mm, la longueur est toujours un multiple de 300 mm. 
 
La face du panneau est une plaque en aluminium plane d’au moins 2 mm d’épaisseur, qui est 
fixée de manière durable sur les profils. 
 
Pour une largeur de panneau allant jusqu’à 2 m, la face de panneau est en une seule pièce. 
Pour une largeur de panneau allant de 2 à 4 m, un joint vertical est autorisé. Les joints 
horizontaux ne sont pas autorisés.   
 
Le panneau est entouré d’un couvre-chant en aluminium extrudé dont les angles sont coupés à 
onglet (figure J.1.5.b). 
 
Le couvre-chant est fixé au dos des profils à l’aide de vis à tête ronde autotaraudeuse, de rivets 
en aluminium ou d’une autre méthode de fixation qui garantit une résistance similaire aux 
contraintes pouvant s’exercer. La distance entre deux vis ou rivets est au maximum de 
500 mm. 
 
Dans le bord inférieur du couvre-chant, un trou de 5 mm de diamètre est foré, afin de 
permettre à l’eau de s’écouler. Lorsqu’une éclisse liaison s’y trouve, il faut forer un trou 
d’évacuation de 5 mm de diamètre des deux côtés de celle-ci. 
 
Il n’est pas permis de peindre les matériaux. 
 
Le couvre-chant n’est posé que lorsque la face de panneau est totalement recouverte.  
 
Panneaux de petite taille (figure J.1.5.g) 
 
Les panneaux de petite taille ont une superficie inférieure à 1,00 m². On en distingue trois 
types. Sauf mention contraire dans le cahier spécial des charges, c’est le premier type (type A) 
qui est utilisé.  
 
Type A 
 
Les panneaux de type A sont constitués de profils en aluminium anodisé (couleur champagne) 
avec une rainure au dos (figures J.1.5.a, J.1.5.c en J.1.5.d). La face du panneau est une plaque 
en aluminium plane d’au moins 2 mm d’épaisseur, qui est fixée de manière durable sur les 
profils. 
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La face de panneau est en une seule pièce. Le panneau est entouré d’un couvre-chant en 
aluminium anodisé.  
 
Le couvre-chant suit précisément la circonférence du panneau. Les parties avant et arrière du 
couvre-chant sont toujours totalement planes, quelle que soit la forme du panneau. Pour les 
panneaux ronds et octogonaux, le couvre-chant est en une seule pièce. Pour les panneaux 
carrés et rectangulaires ainsi que les flèches, il peut au maximum être constitué de deux pièces 
et pour les panneaux triangulaires, il peut au maximum être constitué de trois pièces.  
 
Les parties du couvre-chant sont bien raccordées entre elles et sont reliées à l’aide d’éclisses 
ou par une autre méthode de fixation qui garantit une résistance similaire aux contraintes 
pouvant s’exercer.  
 
Dans le bord inférieur du couvre-chant, un trou de 5 mm de diamètre est foré, afin de 
permettre à l’eau de s’écouler. Lorsqu’une éclisse s’y trouve, il faut forer un trou d’évacuation 
de 5 mm de diamètre des deux côtés de celle-ci. 
 
Le couvre-chant est anodisé en usine avant le préformage. Il n’est pas permis de peindre le 
couvre-chant et le panneau.  
 
Le couvre-chant n’est posé que lorsque la face de panneau est totalement recouverte.  
 
Type B 
 
Les panneaux du type B sont constitués d’une plaque de 2 mm d’épaisseur au minimum, 
entourée d’un couvre-chant qui satisfait à la figure J.1.5.i pour le modèle courant et à la figure 
J.1.5.j pour le «type urbain». 
 
La plaque est glissée dans la rainure. Pour éviter que le panneau ne se détache ou ne pivote, le 
bord le plus à l’intérieur de la rainure est pressé mécaniquement et de manière continue 
jusqu’à ce qu’il se trouve à une distance de moins de 3 cm des angles et des éclisses contre 
l’arrière du panneau. 
Cette opération ne peut laisser aucune trace sur la face du panneau. 
 
Les parties du couvre-chant sont bien raccordées entre elles et sont reliées à l’aide d’éclisses 
ou par une autre méthode de fixation qui garantit une résistance similaire aux contraintes.  
 
L’emplacement des éclisses est choisi de sorte que les panneaux puissent être confectionnés 
sans que n’apparaisse de déformations ou de lignes présentant une résistance moindre. Dès 
lors, ils ne sont pas placés sur la même perpendiculaire et les panneaux rectangulaires sont 
attachés aux côtés les plus longs.  
 
Si cela est prescrit dans les documents du marché, un trou d’un diamètre de 9 mm est foré et 
biseauté dans le bord inférieur du couvre-chant, afin de permettre l’évacuation de l’eau. 
Lorsque le bord inférieur dépasse les 900 mm, plusieurs trous d’évacuation sont forés. La 
distance entre deux trous est au maximum de 700 mm. Lorsqu’une éclisse s’y trouve, il faut 
forer un trou d’évacuation de 5 mm de diamètre des deux côtés de celle-ci.  
 
Le couvre-chant en aluminium est anodisé avant le préformage. Il ne peut pas être peint. Si 
nécessaire, le panneau peut être renforcé.  
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Le couvre-chant n’est posé que lorsque la face de panneau est totalement recouverte.  
 
Le fonctionnaire dirigeant du pouvoir adjudicateur doit approuver préalablement les éléments 
de fixation. 
 
Type C 
 
Les panneaux du type C sont constitués d’une plaque en aluminium d’une épaisseur minimale 
de 1,5 mm. 
 
La face de panneau et le couvre-chant forment un ensemble. 
 
Les finitions du couvre-chant sont réalisées avec soin, ce qui signifie: il est plane, droit, sans 
ébarbures et sans bords tranchants. Les angles du panneau sont totalement fermés. Les joints 
éventuels des angles sont colmatés, de sorte que le matériau forme un ensemble solide.  
 
Il n’est pas permis de colmater les joints à l’aide de peinture.  
 
Des rainures de 60 mm x 10 mm sont réalisées ou des trous d’un diamètre de 9 mm sont forés 
dans le couvre-chant, afin de permettre l’évacuation de l’eau. Le nombre de rainures ou de 
trous est le suivant: 
 
- dans tous les bords supérieurs ou inférieurs horizontaux: une rainure par largeur de  


500 mm, arrondie vers le haut. S’il n’y a qu’une seule rainure, celle-ci est réalisée au 
milieu. S’il y en a plusieurs, celles-ci sont réalisées à des distances égales et aussi 
grandes que possible les unes des autres; 


- dans les panneaux triangulaires: un trou est foré dans le sommet de l’angle supérieur ou 
inférieur; 


- dans les panneaux losangiques: un trou est foré dans le sommet de l’angle supérieur ou 
inférieur; 


- dans les panneaux ronds: un trou est foré au-dessus ou en dessous. 
 
Le fonctionnaire dirigeant du pouvoir adjudicateur doit approuver préalablement les éléments 
de fixation. 
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Figure J.1.5.a - Profil avec une rainure au dos, pour des panneaux de grande taille et des 
panneaux de petite taille de type A 
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Figure J.1.5.b - Couvre-chant dont les angles sont coupés à onglet, pour des panneaux de 
grande taille  
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Figure J.1.5.c - Profil avec une rainure au dos, pour des panneaux de petite taille de type A 
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Figure J.1.5.d – Profil de fixation pour les panneaux de petite taille de type A 
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Figure J.1.5.e - Collier pour la fixation d’un panneau au poteau 
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Figure J.1.5.f – Poteau standard (type A) 
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Figure J.1.5.g – Panneau de signalisation de petite taille 
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Figure J.1.5.h - Panneaux de signalisation grande taille 
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Figure J.1.5.i – Couvre-chant pour panneaux de type B (modèles courants) 
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Figure J.1.5.j – Couvre-chant pour panneaux de type B (« type urbain ») 
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Figure J.1.5.k - Eclisse 
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C. 53. MATERIAUX DE SIGNALISATION VERTICALE 
 
C. 53.1. MATERIAUX POUR SIGNAUX ROUTIERS 


 
C. 53.1.1. ALUMINIUM POUR SIGNAUX ROUTIERS 
 
La qualité de l’aluminium de ces équipements répond aux prescriptions des normes : 
− NBN EN 573-3 et 573-4 pour la composition chimique 
− NBN EN 485-2, 485-4, 754-1, 754-2, 755-1, 755-2 et NBN EN 485-4 pour les caractéristiques 


mécaniques et les tolérances 
− NBN EN 10002-1 et 10002-5, NBN EN ISO 7500-1, NBN EN ISO 376, NBN EN ISO 9513 pour la 


résistance à la traction. 
 
Les éléments constitutifs répondent aux prescriptions suivantes : 
 
− planchettes en aluminium pour les grands panneaux (type I) (300 et 150 mm).   


Les formes et dimensions de ces planchettes sont données aux figures TR 010-92-07 et 92-11. 
Elles sont constituées d’un profil en alliage d’aluminium Al Mg Si 0,5 F22 ayant une résistance à la 
traction d’au moins 250 MPa. 
 


− tôle pour petits panneaux (type II) 
L’épaisseur est de 2 mm en aluminium 99,5 % demi dur, de qualité commerciale, ayant une 
résistance à la traction de 110 MPa. 
 


− couvre-chant des grands panneaux (type I) 
Les formes et dimensions du couvre-chant des grands panneaux sont données aux figures  
TR 010-92-09/A et 92-11a. 
Il est constitué d’un profil en aluminium filé et anodisé gris sur 15 microns d’épaisseur.  Le 
matériau est un alliage Al Mg Si 0,5 F22 ayant une résistance à la traction d’au moins 215 MPa. 
 


− couvre-chant des petits panneaux 
Les formes et dimensions sont indiquées aux figures TR 010-92-09/B et 92-19. 
Il est constitué d’un profil en aluminium filé et anodisé gris sur 10 microns d’épaisseur.  Le 
matériau est un alliage Al Mg Si 0,5 T51 avec une résistance à la traction d’au moins 150 MPa. 
 


− brides, colliers et attaches de fixation 
Les formes et dimensions sont indiquées aux figures TR 010-92-12a, 92-13a, 92-14, 92-20, 92-
20a, 92-25 et 92-26. 
Ils sont constitués d’un profil en aluminium filé et anodisé gris sur 15 microns d’épaisseur.  Le 
matériau est un alliage de Al Mg Si 0,5 F22 avec une résistance à la traction d’au moins 250 MPa. 
 


− raidisseurs 
Les formes et dimensions des raidisseurs sont indiquées aux figures TR 010 92-16 et 92-21. 
Ils sont constitués d’un profil en aluminium filé. 
Le matériau est un alliage Al Mg Si 0,5 F22, ayant une résistance à la traction d’au moins 
215 MPa. 
 


− supports en aluminium pour la signalisation du type urbain. 
Les formes et dimensions sont données aux figures TR 010-92-18 et 92-18a. 
Ils sont constitués d’un tube d’aluminium cannelé, anodisé gris sur 15 microns d’épaisseur.  Ils 
sont fabriqués dans un alliage en aluminium Al Mg Si 0,5 F25 ayant une résistance à la traction 
d’au moins 250 MPa.   Les tubes sont fermés aux extrémités libres. 


 
 
C. 53.1.2. ACIER POUR SIGNAUX ROUTIERS 


 
Les aciers répondent aux prescriptions de la norme NBN EN 10025. 
Les pièces à découper hors tôles sont de la qualité S 235 JR. 
Tous les éléments à souder sont de la qualité AE 235A  avec un contrôle de la résilience Charpy à + 
20° C. 
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Tous les éléments en acier sont galvanisés selon la norme NBN EN ISO 1460.  Ces aciers répondent 
donc aux compositions chimiques suivantes : 
− soit le taux de Si est inférieur à 0,03 % et la somme du % de Si et de 2,5 fois le % de P est 


inférieur à 0,09 % 
− soit le % de Si est compris entre 0,15 % et 0,25 %. 
 
Les éléments constitutifs répondent aux prescriptions suivantes : 
− raidisseur des grands panneaux (type I). 


Les raidisseurs sont des profilés creux carrés conformes à la figure TR 010-92-08. 
− brides des raidisseurs des grands panneaux (type I) 


Les formes et dimensions des brides d’accouplement sont conformes à la figure TR 010-92-10a. 
 


Pour les accouplements soumis à des efforts importants, la double bride de 120 est remplacée par 
une bride large de 6mm d'épaisseur couvrant l'ensemble de l'accouplement.  Les points de fixation se 
font alors avec dédoublement des boulons (figure TR 010-92-10b). 
 
Dans ce cas, les plateaux prévus en tête des supports (figure TR 010-92-15a1) sont supprimés (une 
obturation efficace de la tête de support est toutefois prévue).  Dans ce cas, la traverse se place 
devant le fût; celle-ci peut être doublée si la hauteur du panneau atteint au moins 3 mètres et que son 
bord inférieur est à plus de 2 mètres du sol. 
 
− support, plateau et socle des grands panneaux (type I) 


Leurs formes et dimensions sont définies aux figures TR 010-92-15 et 92-15A1. 
 
− support des petits panneaux (type II). 


Leurs formes et dimensions sont décrites aux figures TR 010-92-17, 92-12 et 92-08. 
Ils sont soit constitués de profils creux ronds de diamètre 51 mm, 76 mm, soit de profils creux 
carrés de 40 et 60 mm de côté. 
 


− embase pour support du type urbain 
Cette embase est en acier moulé; elle est munie de 3 ou 4 cales de serrage selon le cas et de vis 
de pression, toutes en acier. 
Cette embase est fixée sur un support stable et résistant. 
Le modèle est décrit aux figures TR 010-92-24 et 24a. 
 


− douille en fonte d'acier pour pose amovible 
La douille est constituée d'un fourreau scellé dans un massif stable et résistant, d'une bague 
bicônique en PVC constituant joint et d'un écrou creux en acier galvanisé.  Le fourreau présente 
deux ailes qui évite sa rotation dans le massif. 
La dimension nominale de la douille est déterminée par le diamètre du support qui s'y insère (∅ 
51, 76 ou 114 mm). 
La longueur du fourreau est de 300 mm (signaux dont le bord inférieur est au plus égal à 1,50 m 
du sol) ou 400 mm (autres cas). 
Les documents d’adjudication précisent si un couvercle à visser est à fournir, celui-ci remplace la 
bague et l'écrou lorsque le support est enlevé et obture ainsi le fourreau. 


 
 
C. 53.1.3. ELEMENTS DE BOULONNERIE 
 
Tous les éléments de boulonnerie, à l’exception des rondelles Grower, sont en acier inoxydable du 
type A2 selon la norme :  
− NBN EN ISO 4017 pour les vis M 12x30 et M 12x35 
− NBN EN ISO 4032 pour les écrous M 12 
− NBN EN ISO 898 pour les rondelles φ 12 
Ils sont amagnétiques. 
La dureté Brinell est comprise entre 130 et 190 unités. 
Les vis M 8x20 et M 8x25 et les écrous correspondants répondent à la norme DIN 603/555. 
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C. 53.1.4. BETON POUR FONDATION 
 


Le béton utilisé répond à la NBN B 15-001 classe d’exposition 3 et de résistance C30/37. 
 
 
C. 53.1.5. FIXATION DES RAIDISSEURS 
 
La fixation des raidisseurs aux panneaux type II se fait au moyen de rubans adhésifs double face de 
25 mm de large qui ont les propriétés et les qualités suivantes : 
 
− propriétés 


Les rubans sont composés d’adhésif acrylique de haute performance résistant parfaitement au 
vieillissement (U.V.). 
Les rubans adhésifs double face épousent toutes les cavités et déformations pour créer un contact 
maximum. 
Les masses acryliques du ruban ont des propriétés viscoélastiques qui acceptent et absorbent les 
forces de tension de vibration. 
Le ruban adhésif assure l’assemblage de métaux différents en les isolant sans problème de 
corrosion galvanique. 
 


− caractéristiques physiques : 
Epaisseur comprise entre 0,9 mm et 1,2 mm 
Densité ≥ 200 kg/m³ 
Résistance thermique : de − 30° C min à + 50° C min. 


 
 
C. 53.1.6. MATERIAUX DE RECOUVREMENT 
 
C. 53.1.6.1. MATERIAUX RETROREFLECHISSANTS 
 
Ces matériaux, appelés “ films ”, sont classés en trois classes : type 1, type 2 ou type 3, selon un 
degré croissant de rétroréflexion et d’angularité. 
Un film rétroréfléchissant est composé de plusieurs couches. 
La couche inférieure est adhésive.  Celle-ci est soit autocollante, soit thermocollante.  L’adhésif est 
recouvert d’un papier ou film protecteur. 
La couleur du film est obtenue, soit par mélange (en usine) de pigments dans la masse, soit par 
procédé de sérigraphie, soit par superposition d’un film dit “ overlay ” transparent et coloré dans la 
masse. 
La face avant du film est lisse et brillante et présente, selon le type de film, un aspect uniforme ou une 
structure particulière au fabricant. 
Le film de type 1 est muni d’un signe d’identification du fabricant imprimé sous la couche extérieure du 
film.  Ces signes ont une dimension maximale de 5 mm et sont imprimés avec une entredistance 
maximale de 20 centimètres sur des lignes distantes entre elles de 10 centimètres maximum. 
Pour les films de type 2 et 3, la forme de la structure détermine l’origine et la qualité du produit. 
 
C. 53.1.6.2. MATERIAUX NON RETROREFLECHISSANTS 
 
Les matériaux non rétroréfléchissants peuvent être appliqués sur tous les types de films 
rétroréfléchissants, afin d’achever la face du signal (figures, symboles, lettres). 
Les matériaux non rétroréfléchissants pour la signalisation verticale comprennent: 
− les films coulés gris, noirs munis d’un signe d’identification du fabricant; 
− les films overlay; 
− les encres opaques de sérigraphie 
Ils ne sont pas fluorescents. 
Le film est coloré dans la masse.  Sa couche inférieure est adhésive (activée par la pression ou la 
chaleur), et est recouverte d’un papier protecteur.  Les marques d’identification du fabricant sont 
imprimées au verso de ce papier protecteur. 
 


14.2. Exigences complémentaires pour la Région wallonne


14.2 3/48







 


C. 114. 


C. 53.1.6.3. SERIGRAPHIE 
 
La sérigraphie consiste à appliquer sur le film une couche colorée translucide ou non, au moyen d’un 
patron réalisé sur un toile en soie, en fibre artificielle ou en métal. 
La sérigraphie résiste aux conditions climatiques extérieures Les encres destinées à la sérigraphie 
sont compatibles avec le film rétroréfléchissant sur lequel elles sont apposées.  
A cet effet, les instructions du fabricant de films concernant l’application d’encre et du vernis anti-UV 
éventuel sont respectées. 
Dès lors, préalablement à la fabrication, l’entrepreneur fournit une déclaration du sérigraphe par 
laquelle celui-ci atteste de la compatibilité des encres avec le(s) film(s) qu’il compte utiliser. 
 
C. 53.1.6.4. FILM OVERLAY 
 
Le film overlay est un film transparent coloré dans la masse, présentant une surface brillante et muni 
d’un filigrane déterminant l’origine du fabricant.  Il est découpé selon le message ou symbole désiré, 
et recouvre le film rétroréfléchissant de base (de couleur blanche). 
Les films rétroréfléchissants recouverts de film overlay conservent les mêmes propriétés de 
chromaticité et de rétroréflexion que les films colorés dans la masse. 
Le recouvrement de films overlay est interdit. 
Le fournisseur atteste de la compatibilité du film réfléchissant avec le film overlay. 
 
 
 
C. 53.2. FABRICATION DES SIGNAUX ROUTIERS 
 
C. 53.2.1. GENERALITES 
 
Les panneaux, couvre-chants, accessoires et supports ne sont pas peints, à l’exception des supports 
et dos des signaux relatifs au stationnement pour lesquels les supports sont de couleur orange RAL 
2009. 
 
Il est interdit de combiner des films de types différents sur un même panneau, sauf en ce qui 
concerne les films non-réfléchissants et rétroréfléchissants de type 1. 
 
 
C. 53.2.2. PANNEAUX 
 
Les symboles et indications de la signalisation sont détaillés au document de référence RW99-C-6 
relatif à la signalisation routière. 
Les planches de ce document sont toutefois adaptés en tenant compte des modifications suivantes 
relatives au listel. 
 
Il est prévu trois largeurs de listel selon la dimension du panneau : 5, 15 et 30 mm. 
 
− Les panneaux triangulaires, octogonaux, carrés, circulaires 


Type 400 : listel de 5 mm. 
Type 700 à 1100 : listel de 15 mm. 


− Les panneaux rectangulaires et fléches 
- dont le plus petit côté est au plus égal à 400 mm : listel de 5 mm. 
- dont le plus petit côté est supérieur à 400 mm et au plus égal à 1800 mm : listel de 15 mm. 
- dont les deux côtés sont supérieurs à 1800 mm : listel de 30 mm. 


 
Les dimensions sont fixées au chapitre II de l'AM du 11 octobre 1976 avec ses compléments et mises 
à jours ultérieures. 
Les dimensions indiquées aux figures TR 010-92-01 à 06 sont celles de la tôle découpée. 
D'autre part, il faut tenir compte des dimensions du couvre-chant : 
− en hors tout : + 8 mm 
− à l'intérieur : - 20 mm. 
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Sur chaque face arrière des nouveaux panneaux, le fournisseur mentionne le nom et le logo de la 
firme, l’année et le mois de fabrication, ainsi que le ou les types de film utilisés et le n° du cahier 
spécial des charges sous forme d’un film coulé de couleur indélébile. 
La surface totale de la marque est inférieure ou égale à 30 cm². 
 
− panneaux de préavis (du type I) 


Le panneau de type I est constitué de profils en aluminium de 300 ou 150 mm de largeur utile, 
solidarisés entre eux par emboîtement (voir fig. TR 010-92-07 et 92-11). 
Un couvre-chant anodisé est fixé sur le pourtour du panneau.  Ce couvre-chant est repris aux 
figures TR 010-92-09 et 92-11a selon le type de planchette. 
Le couvre-chant est maintenu au dos des planchettes à l’aide de vis taraudeuses à tête cylindrique 
ou de rivets en aluminium distants au maximum de 900 mm. 
Le panneau est fixé à l’aide de colliers disposés tous les 30 cm sur des raidisseurs en profilés 
creux carrés de 60 x 60 x 3 mm placés symétriquement sur les raidisseurs extérieurs; en cas de 
trois raidisseurs, le positionnement des colliers sur le raidisseur central est décalé d'une 
planchette. 
Le nombre de raidisseurs est déterminé comme suit selon la largeur du panneau : 
- leur entredistance ne peut être supérieure à 1.500 mm d'axe en axe 
- le débordement latéral du panneau est égal à la moitié de l’entredistance de deux raidisseurs 


successifs. 
Leur longueur est égale à un multiple de 150 mm + 10 mm. 
Les extrémités des raidisseurs sont recouverts d’une calotte en plastique. 
Tout déplacement du panneau est proscrit entre l’emboîtement des profils et la fixation des 
raidisseurs. 
Les films rétroréfléchissants et transparents (overlay) sont appliqués sur toute la surface du 
panneau avant la pose des couvre-chants. 
 


− panneaux de préavis de type II, de police et de direction. 
Ils sont constitués d’un feuillet de 2 mm d’épaisseur serti dans un couvre-chant conforme à la fig. 
TR 010-92-09/B pour le modèle courant et à la fig. TR 010-92-19 pour le type urbain. 
Deux nervures forment un logement pour recevoir la tôle du panneau.  Pour éviter tout 
déboîtement ou rotation de ce panneau, la nervure centrale du couvre-chant est rabattue 
mécaniquement sur la face arrière du panneau par une opération de sertissage en continu, à 
l'exception des coins, des éclisses et à moins de 3 cm de ceux-ci.  
 


Aucune marque ne peut apparaître sur la face avant du panneau après l’éclissage et le sertissage. 
Le couvre-chant est préformé par cintrage mécanique pour épouser parfaitement le contour des 
panneaux. 
Les différentes parties du couvre-chant sont jointes et solidarisées entre elles par éclissage, à l’aide 
de pièce de forme légèrement cintrée, (fig. TR 010-92-13) de 60 mm de long au moins et de largeur 
légèrement supérieure à la gorge arrière du couvre-chant et dont les faces latérales sont striées en 
arêtes de poisson dirigées vers l’extérieur. 
Les positions des éclisses sont choisies pour assurer une fabrication des panneaux sans distorsion et 
sans réaliser de ligne de moindre résistance.  A cet effet, les éclisses ne se situent pas sur la même 
verticale. Egalement, l'éclissage des panneaux rectangulaires se fait sur les plus grands côtés. 
Si les documents d'adjudication l'imposent, un trou de 9 mm de diamètre est foré, puis ébarbé, à la 
base du couvre-chant pour favoriser l’écoulement de l’eau.  Lorsque cette base excède 900 mm, il est 
foré plusieurs trous avec un intervalle maximal de 700 mm. 
Si une éclisse se trouve dans la partie inférieure du signal, il y a lieu de forer un trou de part et d’autre 
de l’éclisse. 
Le couvre-chant en aluminium est anodisé avant usinage et n’est pas peint.  Si nécessaire, le 
panneau est renforcé au moyen de raidisseurs comme décrit ci-après. 
Les films rétroréfléchissants et transparents (overlay) sont appliqués sur toute la surface du panneau 
avant la pose des couvre-chants. 
 
 
C. 53.2.3. SUPPORTS 
 
C. 53.2.3.1. PANNEAUX DE PREAVIS TYPE I (PLANCHETTES) 
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Les colonnes sont de modèle A sans plaque de base ou de modèle B avec plaque de base ou 
embase (fig. TR 010-92-15 et 92-15A1). 
Les extrémités de la traverse sont obturées. 
 
C. 53.2.3.2. MISE EN OEUVRE DE L’ACIER 
 
Les profilés sont mis à longueur par sciage.  Les tôles sont en principe mises à dimensions par 
oxycoupage; toutefois, pour les épaisseurs ne dépassant pas 12 mm le cisaillage est autorisé si les 
conditions suivantes sont respectées.  Les coupes sont nettes, sans déformation sensible et sans 
crique, ni fissure ; de plus, le cisaillage est fait de manière qu'il existe un excédent de matière d'au 
moins un millimètre par rapport aux dimensions prévues, excédent qui est enlevé par meulage. 
Après assemblage par points de soudure ou gabarit de montage, les écartements entre les pièces à 
souder sont limités à 0,5 mm avec toutefois des valeurs locales d'un millimètre maximum.  Tous les 
travaux de soudure sont exécutés en position horizontale. 
Dans les plaques d'assise des colonnes, les trous des boulons d'ancrage sont forés.  Pour les autres 
pièces dont l'épaisseur ne dépasse pas 12  mm, le poinçonnage est admis à condition d'employer un 
outillage en bon état afin d'éviter toute dégradation et de réduire au minimum les déformations sur le 
pourtour des trous. 
 
C. 53.2.3.3. PANNEAUX DE PREAVIS TYPE II, DE POLICE ET DIRECTIONNEL 
 
C. 53.2.3.3.1. MODELE COURANT 
 
Les supports sont conformes aux figures TR 010-92-12 et 92-08.  Ils sont constitués d’un tube rond et 
lisse de 76 mm de diamètre (éventuellement 51 mm de diamètre) ou carré de 40 mm ou de 60 mm de 
côté. 
L’extrémité libre du support est recouverte d’une calotte en plastique. 
Les poteaux sont toujours pourvus à leur base d’un trou permettant l’introduction d’un système 
antirotation. 
 
C. 53.2.3.3.2. TYPE URBAIN 
 
Les panneaux sont fixés sur un seul support.  Celui-ci est constitué d’un tube cannelé (fig. 
TR.010.92-18 et 92-18a), dont les dimensions transversales sont reprises au tableau ci-après : 
 


Diamètre (mm) Epaisseur (mm) 
76 4,5 
89 5,5 


114 6,0 
140 8,0 


 
Le haut du support est recouvert d’une calotte plastique de teinte grise (fig. TR 010-92-22). 
 
 
C. 53.2.4. FIXATIONS 
 
C. 53.2.4.1. MODELE COURANT 
 
Les panneaux sont fixés sur leurs supports à l’aide de colliers indiqués aux figures ci-après : 
− support de diamètre 76 mm (51 mm) :     fig. TR 010-92-12a 
− support carré de 60 mm de côté :     fig. TR 010-92-13a 
− pour des supports particuliers (avec bande flexible de serrage) : fig. TR 010-92-14 
 
C. 53.2.4.2. TYPE URBAIN 
 
Les détails des brides de fixation sont donnés aux fig. TR 010-92-20 et 20a. 
Pour fixer les panneaux ordinaires de police et de direction sur des supports de type urbain, on utilise 
les brides données par les figures TR 010-92-25 et 26. 
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C. 53.2.5. RAIDISSEURS 
 
C. 53.2.5.1. MODELE COURANT 
 
Si les panneaux doivent être renforcés, ils le sont au moyen de raidisseurs semblables à celui décrit à 
la figure TR 010-92-16. 
Le raidisseur a la forme d’un U dissymétrique dont la base a une largeur de 25 mm 
 
C. 53.2.5.2. TYPE URBAIN 
 
Les panneaux sont renforcés au moyen de raidisseurs semblables à celui de la figure  
TR 010-92-21. 
 
La distance entre les extrémités du raidisseur et du couvre-chant est inférieure à 5 cm. 
Le profil est collé perpendiculairement au support.  Pour les panneaux de hauteur inférieure à 50 cm, 
un seul raidisseur suffit.  Les distances entre les axes des raidisseurs sont inférieures à 60 cm et 
supérieures à 30 cm. 
 
Pour tous les types de raidisseurs, les distances entre leurs axes sont calculés de sorte qu’elles 
soient inférieures à 60 cm et supérieures à 30 cm.  Pour les panneaux de hauteur inférieure à 50 cm, 
un seul raidisseur suffit.  Le profil est collé perpendiculairement au support. 
 
C. 53.2.5.3. MODE DE FIXATION 
 
Les raidisseurs sont collés à l’arrière des panneaux à l’aide d’un ruban adhésif. 
Les surfaces à coller sont parfaitement planes, lisses et sèches avant l’application du ruban.  Elles 
sont propres : exemptes de poussières, de graisse, d’huile et d’agents étrangers. 
La température de collage est de 18° C à 30° C. 
Avant tout collage, les surfaces de contact sont enduites d’un “ primer ” (solution de résine 
polyamide). 
Lors du collage des éléments métalliques, le ruban ne peut subir de pressions différentielles (1 h 
après l’application du primer).  Les surfaces à coller ne peuvent être gauches ou bombées. 
Lorsque la surface du panneau est importante (au-dessus du module de 700 mm) et qu’elle est raidie, 
un cordon de colle P.U. (polyuréthane monocomposant) est posé sur la partie supérieure du 
raidisseur.  Le silicone est exclu. 
Les panneaux sont montés au plus tôt 24 heures après le collage. 
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C. 119. 


 
PANNEAU OCTOGONAL 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-02 
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PANNEAU CARRE 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-03 
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PANNEAU CIRCULAIRE 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-04 
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PANNEAU RECTANGULAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


N.B. Les éclisses sont placées sur les grands côtés . 
 
 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-05 
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FLECHE DE DIRECTION 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-06 
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SUPPORT CARRE 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Pour tube 60x60x3 (40x40x2) 
 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-08 
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COUVRE - CHANT 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-09 
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C. 133. 


 
SUPPORT ROND 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Pour tube D : 76 mm (pour tube D : 51 mm) 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-12 
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C. 136. 


 
BRIDE DE FIXATION 


Pour tube carrée  60x60x3 (40x40x2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Aluminium filé 
 


 


Détails 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-13a 
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ATTACHE DE FIXATION 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Aluminium filé 
 


 


Pour petits panneaux 
 
VSCH – 04/09/2003        TR 010-92-14 
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1 VERTICALE VERKEERSTEKENS 
De verticale verkeerstekens voldoen aan de technische voorschriften van PTV 662, met uitzondering 
van 


- de vormfactor voor de borden: de vormfactor van de norm 12899, met name 1,2 wordt 
aangehouden; 


- de bevestigingselementen in roestvrijstaal: aluminium wordt toegelaten. 


1.1 Beschrijving 
Verticale verkeerstekens omvatten: 


- het bord met op het beeldvlak een tekening en/of tekst die worden weergegeven met een geëigend 
bekledingsmateriaal, het eventuele omrandingsprofiel en de verbindingsplaten, de 
bevestigingsprofielen en beugels voor de bevestiging van het bord op de steun; 


- de steunconstructie bestaande uit één of meer steunpalen of uit twee of meer vakwerksteunen en uit 
één of meer sokkels; 


- de leveringen en werken die uiteraard afhangen van of samenhangen met bovengenoemde werken, 
zoals: 


- de verbindingselementen en -werken zoals bouten, moeren, klemringen, schroeven, klinknagels, 
lassen, …; 


- het coaten; 
- het eventueel berekenen van de stabiliteit, het samenstellen en het plaatsen; 
- het grondwerk in uitgraving en aanvulling, inbegrepen de maatregelen van de ongeschonden 


bewaring, verlegging en terugplaatsing van kabels en leidingen die niet door de aanbestedende 
overheid dienen verplaatst. 


De tekening en/of tekst op het beeldvlak voldoen aan de voorschriften van de algemene omzendbrief 
nopens de wegsignalisatie, deel II en wel de hoofdstukken aangegeven in tabel 10-1-1. 


Hoofdstuk Soorten borden 
A Gevaarsborden tekst 


platen 
wijzigingen tekst en platen 


B Voorrangsborden tekst 
platen 


C Verbodsborden tekst 
platen 
wijzigingen platen 


D Gebodsborden tekst 
platen 


E Verkeersborden “Stilstaan en parkeren” tekst 
platen 
wijzigingen platen 


G Onderborden tekst 
platen 


Tabel 10-1-1 


De tekeningen en/of teksten van de beeldvlakken van andere en de recentere verkeersborden zijn 
weergegeven in het algemeen reglement op de politie van het wegverkeer (K.B. van 01.12.1975, zoals 
gewijzigd). 
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De teksten worden uitgevoerd in het alfabet beschreven in deel VII (tekst en tekeningen) van de 
algemene omzendbrief nopens de wegsignalisatie. Voor de bewegwijzering van de plaatsen en 
instellingen van algemeen belang of van toeristische aard wordt het alfabet Helvetica Medium Cursief 
(10° geïnclineerd naar rechts) toegepast met uitzondering van de borden F34b1 en -b2. 


De plaatsing gebeurt overeenkomstig de bepalingen van het Ministerieel Besluit dd. 11.10.1976 (zoals 
gewijzigd) waarbij de minimum afmetingen en de bijzondere plaatsingsvoorwaarden van de 
verkeerstekens worden bepaald. 


Deel VIII (Platen) van de algemene omzendbrief nopens de wegsignalisatie blijft van toepassing voor 
de afstand tussen de steunen van de verkeersborden. 


De verticale verkeerstekens voldoen aan NBN-EN 12899-1, uitgezonderd de voorschriften inzake 
natuurlijke veroudering. 


Tenzij de opdrachtdocumenten anders bepalen, gelden de voorschriften inzake de doorbuiging van de 
verkeerstekens volgens NBN-EN 12899-1 eveneens niet. 


1.1.1 Materialen 
De materialen zijn: 


- aluminium voor verkeerstekens volgens 3-12.14; 


- verbindingselementen van roestvrij staal voor verkeerstekens volgens 3-12.15; 


- staal voor steunen van verkeerstekens volgens 3-12.16; 


- betonsokkels voor verkeerstekens volgens 3-55.1; 


- sokkels uit gerecycleerde kunststof voor verkeerstekens volgens 3-55.2; 


- coating voor verkeerstekens volgens 3-53; 


- bekledingsmateriaal voor niet-inwendige verlichte verticale verkeersborden volgens 3-54. 


1.1.2 Uitvoering 


1.1.2.1 Borden 
De omranding van de borden dient te voldoen aan klasse E2 uit tabel 14 van NBN-EN 12899-1. Enkel 
bij verkeersborden voor de signalisatie van werken mag de omranding weggelaten worden wanneer 
deze borden permanent bevestigd zijn op een groter verticaal vlak van een voertuig, aanhangwagen of 
signalisatiepaneel. 


De gebruikelijke nominale basisafmetingen (in mm, afrondingen buiten beschouwing gelaten) zijn: 


- voor de driehoekige borden (zijde): 400, 600, 700, 900 of 1100; 


- voor de achthoekige borden (zijde tot zijde): 600, 700 of 900; 


- voor de ronde borden: 400, 700, 900 of 1100; 


- voor de ruitvormige borden (diagonalen): 400, 700, 900 of 1100; 


- voor de kleine rechthoekige borden (breedte × hoogte 1, hoogte 2 … betekent dat de combinaties 
breedte × hoogte 1, breedte × hoogte 2 … mogelijk zijn): 


- 100 × 400; 
- 150 × 200; 
- 225 × 225; 
- 300 × 450, 1100; 
- 400 × 200, 300, 400, 600, 900; 
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- 450 × 200, 300; 
- 600 × 300, 400, 900, 1100; 
- 700 × 200, 400, 700, 900, 1100, 1300; 
- 800 × 400; 
- 900 × 150, 300, 600, 700, 900, 1100, 1300; 
- 1100 × 200, 300, 400, 600, 700, 900; 
- 1200 × 150, 250; 
- 1300 × 300, 600, 700, 900; 
- 1500 × 300; 
- 1700 × 300; 
- 2000 × 500; 


- voor de middelgrote rechthoekige borden (breedte × hoogte): 


- 900 × 1300, 1500, 1700, 1900; 
- 1100 × 1100, 1300, 1500, 1700; 
- 1300 ×900, 1100, 1300, 1500; 
- 1500 × 900, 1100, 1300; 
- 1700 × 900, 1100; 
- 1900 × 900; 
- 3000 × 500; 


- voor de grote borden (voorwegwijzers en andere aanwijzingsborden): 


- van 1250 met stappen van 250 mm tot 3000 mm; 
- boven 3000 met stappen van 500 mm; 


- voor de wegwijzers in puntvorm: 


- hoogte = 200; lengte = 850 tot 1300 in stappen van 150; 
- hoogte = 300; lengte = 1250 tot 2000 in veelvouden van 250; 
- hoogte = 400; lengte = 1500 tot 3000 in veelvouden van 250; 
- hoogte = 500; lengte = 2500 tot 3500 in veelvouden van 500; 
- hoogte = 600; lengte = 1500 tot 2000 in veelvouden van 250; 
- hoogte = 800; lengte = 1500 tot 3000 in veelvouden van 250. 


De werkelijke afmeting bij borden met een omgeplooide rand is gelijk aan de nominale afmeting 
vermeerderd met tweemaal de plaatdikte. De werkelijke afmeting bij borden met een 
omrandingsprofiel is gelijk aan de nominale afmeting vermeerderd met éénmaal de breedte van de 
voorzijde van het omrandingsprofiel. 


De lengte van de pijlpunt bij de wegwijzers in puntvorm is als volgt: 


- wegwijzers van 200 mm hoogte: 172 mm (±5 %); 


- wegwijzers van 300 mm hoogte: 250 mm (±5 %); 


- wegwijzers van 400 mm hoogte en meer: 428 mm (±5 %). 


1.1.2.1.A KLEINE BORDEN 


Kleine borden hebben een beeldvlak met een nominale oppervlakte van ten hoogste 1 m². 


De kleine borden worden vervaardigd uit één enkele aluminiumplaat van minstens 1,5 mm dikte. 


Het voorvlak en de omranding van kleine borden vormen één geheel. 
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Borden met een breedte van ten hoogste 225 mm en tegelijk een hoogte van ten hoogste 400 mm 
hebben een rand die minimaal éénmaal is omgeplooid (zie figuur 10-1-21). Alle andere borden hebben 
overal, dus op de rechte zijden en in de hoeken, een dubbel omgeplooide rand (zie figuren 10-1-1, 
10-1-3 en 10-1-4). 


De omrandingen dienen zorgvuldig afgewerkt, dat wil zeggen: vlak, recht, zonder bramen, zonder 
snijdende kanten. De hoeken van de borden zijn volledig dicht. Gebeurlijke naden in de hoeken 
worden dichtgemaakt op een zodanige wijze dat het materiaal er één stevig geheel vormt. 
Dichtgeverfde naden worden niet toegelaten. 


De hoeken zijn afgerond met een straal tussen 45 en 70 mm. Enkel voor de borden met een breedte 
van ten hoogste 225 mm en tegelijk een hoogte van ten hoogste 400 mm mag de afrondingsstraal 
begrepen zijn tussen 10 en 25 mm. 


Voor de punt van wegwijzers is de afrondingsstraal: 


- voor de pijlpunt: 


- wegwijzers tot 200 mm hoogte: tussen 20 en 25 mm; 
- wegwijzers van meer dan 200 mm hoogte: tussen 30 en 50 mm; 


- voor de aansluiting van de pijlpunt op het bord: tussen 66 en 146 mm. 


De omranding wordt voorzien van afwateringsopeningen. Afwateringsopeningen zijn ofwel sleuven 
van 60 mm × 10 mm ofwel boorgaten met een diameter van 9 mm. Ze worden op volgende plaatsen 
aangebracht: 


- in alle horizontale boven- en onderranden: één sleuf per breedte van 500 mm, naar boven afgerond. 
De sleuven worden op een gelijke en zo groot mogelijke afstand van elkaar aangebracht. Als er 
slechts één sleuf is, dan wordt deze in het midden aangebracht; 


- in driehoekige borden: één boorgat in het boven- of onderhoekpunt; 


- in ruitvormige borden: één boorgat in het boven- en onderhoekpunt; 


- in ronde borden: één boorgat boven- en onderaan. 


1.1.2.1.B MIDDELGROTE BORDEN 


Middelgrote verkeersborden hebben een beeldvlak met een nominale oppervlakte van meer dan 1 m² 
en ten hoogste 2 m². 


Het voorvlak en de omranding vormen één geheel, vervaardigd uit aluminiumplaten van minstens 2 
mm dikte. Enkel borden met een lengte van minstens 2,5 m mogen uit ten hoogste twee platen 
vervaardigd worden. 


Middelgrote borden hebben overal, dus op de rechte zijden en in de hoeken, een dubbel omgeplooide 
rand (zie figuur 10-1-5). 


De afwerking van de hoeken is analoog aan 1.1.2.1.A. De omranding en de afwateringsopeningen zijn 
analoog aan 1.1.2.1.A. 


1.1.2.1.C GROTE BORDEN 


Grote borden hebben een beeldvlak met een nominale oppervlakte van meer dan 2 m². 


Grote borden worden vervaardigd uit één of meerdere aluminiumplaten met een dikte van ten minste 3 
mm (zie figuur 10-1-6). 


                                                      
1 zie 1.4 Figuren 
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Na de bekleding van het voorvlak worden de borden afgewerkt met een omrandingsprofiel. In de 
omrandingsprofielen worden afwateringsopeningen met een diameter van 9 mm voorzien in het 
onderste omrandingsprofiel: één per 250 mm bordbreedte. 


1.1.2.2 Omrandings-, verbindings- en bevestigingselementen voor borden 
De borden worden aan de achterzijde voorzien van bevestigingsprofielen (en verstevigingsprofielen 
voor grote borden). 


De doorsnede van de bevestigingsprofielen voldoet aan figuur 10-1-8 (kleine profielen voor de kleine 
en middelgrote borden) en aan figuur 10-1-9 (grote profielen voor de grote borden). De beide 
uiteinden van de profielen worden evenwijdig met de raaklijn aan de rand van het bord afgesneden en 
mogen niet meer dan 2 mm van de rand van het bord verwijderd zijn. In de bevestigingsprofielen 
worden één of twee ronde openingen aangebracht om het inschuiven van de bevestigingsbouten 
mogelijk te maken. Deze openingen worden aan de zijkant aangebracht en zijn maximum 14 mm 
groot. Voor borden met een breedte kleiner dan 1100 mm wordt één opening voorzien. Voor borden 
met een breedte vanaf 1100 mm worden twee openingen voorzien (één links, één rechts). 


De bevestigingsprofielen zijn gepuntlast op de rugzijde van het bord. Het puntlassen van de 
bevestigingsprofielen gebeurt door middel van één rij puntlassen op elke vleugel van het profiel. Voor 
elke rij wordt er gepuntlast met een tussenafstand van maximum 100 mm voor de kleine profielen (zie 
figuren 10-1-1 tot en met 10-1-5) en 120 mm voor de grote profielen (zie figuur 10-1-6). Aan de 
zijkanten mag de afstand tussen de rand van het bord en de dichtstbijzijnde puntlas niet meer dan 100 
mm bedragen. 


Er dienen volgend aantal bevestigingsprofielen te worden aangebracht op volgende plaatsen: 


- borden waarvan de grootste nominale afmeting hoogstens 400 mm bedraagt hebben één 
bevestigingsprofiel; het profiel wordt horizontaal, in het midden van het bord aangebracht (zie 
figuur 10-1-1); 


- het onderbord met een hoogte van 400 mm en een breedte van 100 mm heeft één 
bevestigingsprofiel; het profiel wordt verticaal, midden van het bord aangebracht (zie figuur 10-
1-2); 


- rechthoekige borden en wegwijzers waarvan de nominale hoogte hoogstens 250 mm is, hebben één 
bevestigingsprofiel; het profiel wordt horizontaal, in het midden van het bord aangebracht (zie 
figuur 10-1-3); 


- rechthoekige borden en wegwijzers met 250 mm < hoogte ≤ 1300 mm hebben twee 
bevestigingsprofielen; de tussenafstand is gelijk aan 1/2 van de hoogte; de afstanden tot de boven- 
en onderrand bedraagt 1/4 van de hoogte (zie figuur 10-1-4); 


- rechthoekige borden met 1300 mm < hoogte ≤ 1900 mm hebben drie bevestigingsprofielen; de 
tussenafstand is gelijk aan 1/3 van de hoogte; de afstanden tot de boven- en onderrand bedraagt 1/6 
van de hoogte; 


- de afstand tussen de bevestigingsprofielen van grote borden bedraagt 700 mm; 


- ronde, driehoekige en achthoekige borden met 400 mm < hoogte ≤ 1100 mm hebben twee 
bevestigingsprofielen; de tussenafstand is gelijk aan 1/2 van de hoogte; de afstanden tot de boven- 
en onderrand bedraagt 1/4 van de hoogte; 


Figuur 10-1-10 verduidelijkt de minimumvoorwaarden voor omrandingsprofielen voor grote borden. 
Een omrandingsprofiel bestaat uit rechte stukken en hoekstukken. De afzonderlijke delen worden 
verbonden met aluminium klinknagels en aluminium verbindingsprofielen (L 45 × 15 × 5 mm) met 
dezelfde legering als het omrandingsprofiel. In de rechte stukken worden, minstens om de 400 mm, 
spanbussen van roestvrij staal aangebracht om de aluminiumplaat in de omranding te verankeren. 
Voor borden uit meer dan één deel worden ook schroeven uit roestvrij staal gebruikt voor de 
verbinding van de omranding. 
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Verbindingsplaten worden gebruikt voor de verticale verbinding van de afzonderlijke platen van 
middelgrote en grote borden. Ze bestaan uit hetzelfde materiaal en hebben dezelfde dikte als de plaat 
van het bord. De breedte van deze platen bedraagt 100 mm. Ze worden met 4 rijen puntlassen 
verbonden met de frontplaten. Voor elke rij wordt er gepuntlast met een tussenafstand van maximum 
120 mm (zie figuur 10-1-6). 


Verbindingsprofielen worden gebruikt voor de horizontale verbinding van de afzonderlijke platen van 
grote borden. Het zijn hoekprofielen (L 45 × 45 × 5 mm) in aluminium die, door middel van één rij 
puntlassen (elke 120 mm) op de achterzijde van het bord aangebracht worden. Deze hoekprofielen 
worden onderling verbonden met roestvrije stalen bouten, moeren en klemringen, aangebracht om de 
250 mm (zie figuur 10-1-6). 


De beugels die de borden en de steunen verbinden, moeten geschikt zijn voor ronde buizen met een 
diameter van 51 mm, 76 mm, 89 mm, 114 mm of 133 mm. De beugels zijn uitgerust met een 
stelschroef die het verdraaien van het bord op de steun verhindert. Het combineren van twee helften 
van beugels maakt de rug aan rug bevestiging van borden mogelijk (zie figuur 10-1-11). 


Voor de verbinding tussen de bevestigingsprofielen en de beugels worden zeskantbouten en 
zeskantmoeren gebruikt samen met een passende klemring. Voor de verbindingen tussen de 
beugelhelften worden binnenzeskantbouten en zes- of vierkantmoeren gebruikt samen met een 
passende klemring. De boorgaten voor deze verbindingselementen hebben geen schroefdraad. 


Alle voormelde elementen worden afgebraamd. 


Soms wordt een bord met andere verbindingsstukken bevestigd: 


- op een bestaande afwijkende steun; 


- als klein bord bovenop een bestaand bord; 


- als uitkraging op 1 steun. 


1.1.2.3 Coating 
Een poedercoating volgens 3-53 wordt op heel het verticale verkeersteken aangebracht met 
uitzondering van de onderdelen in roestvrij staal. 


De volgende kleuren zijn weerhouden: 


- geel RAL 1023; 


- oranje RAL 2009; 


- rood RAL 3020; 


- blauw RAL 5017; 


- groen RAL 6024; 


- grijs RAL 7043; 


- wit RAL 9016; 


- zwart RAL 9017. 


De achterzijde van de borden alsook het deel van de omranding die parallel is met het bord, de 
bevestigingsmiddelen en de steunen krijgen de grijze kleur. Enkel bij de borden E1 tot en met E9 is dit 
oranje. 


Het vooraanzicht en het zijaanzicht van de borden krijgt dezelfde kleur als het voorvlak van het bord 
dat zich het dichtst tegen de rand bevindt. Uitzonderlijk is dit voor de borden F12a en F12b blauw en 
voor het bord B5 rood. 


De coating mag niet verkrijten, geen fouten vertonen zoals discontinuïteiten in de laagdikte, blazen en 
andere. 
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De coating moet buitenbestendig zijn, volledig hechten, een goede hechting van het beeldvlak 
verzekeren en zo goed als stofvrij zijn. 


1.1.2.4 Bekleding van het beeldvlak 
De bekleding van het beeldvlak moet zowel onderling hechten als op het bord, buitenbestendig zijn en 
mag geen blazen of delaminatie vertonen. 


De bekleding voldoet aan klasse P3 uit tabel 13 van NBN-EN 12899-1. 


De kenmerken staan beschreven in 3-54.2. 


1.1.2.4.A RETROREFLECTERENDE BEKLEDING VAN HET BEELDVLAK 


Men onderscheidt folies type 1, type 2 en types 3.a en 3.b, in functie van het retroreflecterend 
vermogen. 


Tenzij uitdrukkelijk anders bepaald, mogen geen folies van verschillende types worden gecombineerd 
op één bord. 


Het kleven van folie op folie is enkel toegelaten met folie type 1. Het opbouwen van een beeldvlak 
d.m.v. foliesegmenten is toegelaten met alle folietypes. 


Driehoekige, achthoekige, ruitvormige en ronde borden waarvan de grootste nominale afmeting 
hoogstens 0,9 m bedraagt en rechthoekige borden waarvan de kleinste nominale afmeting hoogstens 
0,9 m bedraagt worden bekleed met folie uit één stuk. 


Voor de in tabel 10-1-2 vermelde categorieën van verkeersborden en soorten wegen worden de 
aangeduide types van retroreflecterende folies gebruikt. 


Voor toepassingen waar type 2 gevraagd wordt, mag eveneens type 3.a of 3.b gebruikt worden. Dit 
geldt niet voor de witte borden die de verkeersknooppunten aanduiden, de witte uitritborden, de 
naamborden van de nevenbedrijven en de borden C37, C41, C45, C49 en F4b. Voor deze borden is het 
verboden de witte achtergrond uit folie type 3 te vervaardigen. 


Categorieën van verkeersborden Type 
Gevaarsborden (+ onderbord) op hoofdwegen en primaire wegen met minstens 2 
rijstroken in elke rijrichting 3.b 


Gevaarsborden (+ onderbord) op andere wegen 3.a 
Voorrangsborden (+ onderbord) op hoofdwegen en primaire wegen met minstens 2 
rijstroken in elke rijrichting 3.b 


Voorrangsborden (+ onderbord) op andere wegen 3.a 
uitgezonderd B9/B11/B13/B15/B21 2 
uitgezonderd B1/M1 en B5/M8 (fietsers) 1 


Verbodsborden (+ onderbord) op hoofdwegen en primaire wegen met minstens 2 
rijstroken in elke rijrichting 3.b 


Verbodsborden (+ onderbord) op andere wegen 3.a 
uitgezonderd C37/C41/C45/C49 2 


Gebodsborden D1 t/m D5 (+ onderbord) 2 
Gebodsborden D7 t/m D13 (+ onderbord) 1 
Borden Stilstaan en Parkeren (+ onderbord) 1 
Tabel 10-1-2: type retroreflecterend materiaal i.f.v. verkeersbordcategorieën 
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Categorieën van verkeersborden Type 
Aanwijzingsborden (+ onderbord M4 en M5): 
a) F34b1, F34b2, F34c, F35, F37, F43, F51, F53, F55, F57, F59, F60, F61, F63, F65, F67, 


F69, F71, F73, F75, F77, F99a, F99b, F99c, F101a, F101b, F103 en F105 1 


b) F1, F3, F4b, F5, F7, F9, F11, F13, F14, F17, F19, F21, F23a, F23b, F23c, F23d, F25, 
F27, F29, F31, F33a, F33b, F33c, F34a, F45, F47, F49, F49bis, F50, F50bis, F87, F93, 
F95, F97 


2 


c) F15, F25, F27, F29, F31, F33a, F89, F91 op hoofdwegen en primaire wegen met 
minstens 2 rijstroken in elke rijrichting 3.b 


d) F39, F41, F79, F81, F83 en F85 op hoofdwegen en primaire wegen met minstens 2 
rijstroken in elke rijrichting 3.b (fluo) 


e) F39, F41, F79, F81, F83 en F85 op andere wegen 3.a (fluo) 
f) F49 en F50 aangebracht boven de rijweg 3.a 
g) F4a 3.a 
h) F89, F91 1 
M borden die zich richten tot de automobilist 2 
M borden die zich richten tot de fietser 1 
Zonale borden (uitgezonderd F4a, F103, F105) 2 
Verticale en horizontale afbakeningsborden voor bochten, werfafbakening en wegsplitsingen: 


bakens type IIa, IIb, IIIa en IIIb 2 
bakens type Ia.1, Ia.2, Ib.1,  Ib.2, Ic, IIc en IId 3.b 
horizontale bochtafbakeningsborden (visgraat)  3.a 


Borden langs hoofdwegen: 
uitritnummerborden, borden die de verkeersknooppunten aanduiden, 
plaatsnaamborden, trajectbevestigingsborden, signalisatieborden betreffende de 
nevenbedrijven 


2 


borden ‘lichten aan’ en ‘lichten uit’ 2 
toeristische aankondigingsborden (bruin) 1 
borden met de naam van belangrijke waterlopen, kanalen, viaducten, tunnels 1 
hectometer-, kilometer-, brugnummerborden 1 
praatpaalsignalisatieborden 1 
gele filewaarschuwingsborden (t.h.v. werken) 3.b (fluo) 
wegomleggingsborden ten gevolge van calamiteiten op hoofdwegen en primaire wegen 
met minstens 2 rijstroken in elke rijrichting 3.b (fluo) 


wegomleggingsborden ten gevolge van calamiteiten op andere wegen 3.a 
Borden langs primaire, secundaire en lokale wegen: 


borden i.v.m. taxistop, carpooling, P+R, Europese gemeente, welkom, verbroederd, 
waterwingebied 1 


borden die een kruispunt met gewijzigde voorrangsregeling aankondigen 2 
borden die de grens van het land, het gewest en de provincie aangeven 1 
borden die de algemene snelheidsbeperking aan de landsgrenzen aangeven 2 
zeshoekige borden (toeristische routes) 1 


Tabel 10-1-2 (vervolg): type retroreflecterend materiaal i.f.v. verkeersbordcategorieën 
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1.1.2.4.B NIET-RETROREFLECTERENDE BEKLEDING VAN HET BEELDVLAK 


Voor de kleuren zwart en grijs wordt opake kunststoffolie gebruikt. 


1.1.2.5 Steunen 
Steunen zijn uit staal of aluminium. Afgewerkte steunen uit staal worden thermisch verzinkt volgens 
norm NBN-EN ISO 1461. De gehele steun wordt behandeld om een goede hechting van de coating te 
garanderen. 


Voor ronde buizen wordt, afhankelijk van de optredende belasting, gekozen uit de buitendiameters 
met bijhorende minimum nominale wanddikten s waarbij een toegelaten tolerantie conform EN 
10219-2 (2006) is, zoals in tabel 10-1-3: 


Buitendiameter D Minimum nominale wanddikte s 
51 2,6 
76 2,9 
89 3,2 


114 3,6 
133 4,0 


Tabel 10-1-3: alle maten in mm 


Bij een vakwerksteun (zie figuur 10-1-7) is het vakwerk opgebouwd uit niet vooraf verzinkte gelaste 
stalen buizen met dezelfde geometrische kenmerken als de ronde steunpalen behalve voor de 
dwarsverbindingen waarvoor een kleiner buisprofiel is voorzien. De verbindingen tussen de delen van 
het vakwerk onderling zijn gelast. Onderaan zijn deze steunen uitgerust met een voetplaat die is 
voorzien van vier boorgaten voor ankerbouten. Na samenstelling wordt het geheel thermisch verzinkt. 


Het zichtbaar deel van de ronde steunpalen is uit één stuk. Het deel in de sokkel mag een aangelast 
stuk van maximum 300 mm bevatten. 


Openingen bovenaan de steunen worden op gepaste wijze stevig en passend afgesloten voor alle 
neerslag. De kleur van deze afsluitstukken is overeenkomstig met de kleur van de paal. 


Rechthoekige borden met een breedte van meer dan 900 mm en wegwijzers hebben 2 steunen.  
Wanneer de stabiliteit het vereist, worden 3 steunen per bord voorzien. 


Op 1 steun (of stel steunen) kunnen meerdere borden aangebracht worden. In de breedte staat (staan) 
de steun(en) symmetrisch onder het (de) bord(en), behalve voor de wegwijzers met pijlpunt. 


Op singuliere punten en indien een groot bord dient geplaatst op een smal voetpad kan de 
aanbestedende overheid kiezen voor een andere paalinplanting en/of andere bevestigingswijze. 


1.1.2.6 Sokkels 
De sokkels zijn in principe van beton. Ze mogen geprefabriceerd en/of ter plaatse gestort worden. 


Betonsokkels zijn volgens 3-55.1. 


Voor borden met maximum afmetingen tot en met 700 mm en op lage steun, mogen de 
geprefabriceerde betonsokkels ook worden vervangen door sokkels van gerecycleerde kunststof 
volgens 3-55.2. 


1.1.2.7 Opstelling van verkeerstekens 


1.1.2.7.A OPSTELLING IN GRONDPLAN 


Langs de gewone wegen wordt het verkeersteken zodanig ingeplant dat de afstand, horizontaal 
gemeten, tussen de rand van het verkeersteken en de rand van de rijbaan of verharde zijstrook, ten 
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minste 75 cm bedraagt. Deze afstand mag tot 50 cm worden herleid indien voormelde rijbaan of 
verharde zijstrook is begrensd door een trottoirband die in opstand is geplaatst. 


Langs autosnelwegen met pechstrook is de horizontaal gemeten afstand tussen de rand van het 
verkeersbord en de schampkant of schampbalk minimum 50 cm. Bij ontstentenis van een schampkant 
of schampbalk bedraagt deze afstand minimum 1 m. 


Op plaatsen waar geen pechstrook is, bedraagt de aanbevolen horizontale afstand tussen de rand van 
het verkeersbord en de rand van rechterrijstrook 3 m voor zover de plaatsgesteldheid dit toelaat. Deze 
afstand bedraagt niet minder dan 1,5 m. 


1.1.2.7.B OPSTELHOOGTE VAN VERKEERSBORDEN 


De opstelhoogte wordt gemeten tussen de onderrand van het laagst geplaatste bord en het peil van het 
oppervlak van de aangrenzende rijweg en/of verharde zijstroken. 


De normale opstelhoogte is 1,5 m. 


Voor volgende borden bedraagt de opstelhoogte slechts 1,0 m: 


- de verkeersborden F43, F57, D1c, D1d, D5 (indien geplaatst op middeneiland), F21, net als het 
bord C1 wanneer dit wordt geplaatst om spookrijden te voorkomen; 


- de kilometer- en hectometerborden, de bochtafbakeningsborden, de brugnummerborden en de 
borden voor de toeristische routes. 


In de bebouwde kom en langs doorlopende bebouwing wordt de opstelhoogte gemeten vanaf de 
bovenkant van de voetpadverharding. De opstelhoogte bedraagt er (minimum) 2,1 m. 


Achter een parkeerstrook/veiligheidsstrook bedraagt de opstelhoogte ook 2,1 m voor die tekens die 
(ook) dienen gezien te kunnen worden van vóór de stroken. 


Voor wegwijzers en voorwegwijzers die uitsteken boven de rijweg en verharde zijstroken is de 
opstelhoogte ten minste 5,5 m. 


Voor verticale werfafbakeningsborden bedraagt de opstelhoogte 0,45 m. 


1.1.2.7.C AFSTAND TUSSEN DE STEUNEN VAN VERKEERSBORDEN 


Deel VIII (Platen) van de algemene omzendbrief nopens de wegsignalisatie blijft van toepassing. De 
gebruikelijke tussenafstanden zijn 560 mm, 860 mm en 1850 mm. 


Voor vakwerksteunen bedraagt de minimum tussenafstand 1850 mm. 


1.1.2.7.D OBSTAKELVRIJE LOOPWEG VOOR VOETGANGERSVERKEER 


Ten gerieve van de voetgangers dient een vrije doorgang van minimum 1 m voorzien te worden in de 
breedte en 2,1 m in de hoogte. 


1.1.2.8 Stabiliteit van verkeerstekens 


1.1.2.8.A STABILITEIT VAN DE STEUNEN 


Indien de opdrachtdocumenten het vermelden, voldoet de stabiliteit van de borden en de steunen aan 
de eisen inzake doorbuigingsweerstand van NBN-EN 12899-1. 


Voor de opstellingen vermeld in tabel 10-1-4 mogen de aangeduide paalafmetingen genomen worden. 
Voor andere opstellingen, die een zwaardere belasting veroorzaken op de steunen, dient de geschikte 
paal (palen) berekend te worden. 


De steundiameters vermeld voor de opstelhoogte 1500 zijn ook van toepassing voor de andere 
vermelde opstelhoogten tenzij een andere diameter wordt vermeld. 
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De in de tabel 10-1-4 opgegeven diameters laten een opstelling in uitkraging toe. 


Steundiameter voor opstelhoogte 
Borden 


1000 1500 2100 
400  Ø 51  
700  Ø 51 Ø 76 
2 x 700 (boven elkaar)  Ø 76  
900  Ø 76  
2 x 900 (boven elkaar)  Ø 89  
1100  Ø 76 Ø 89 
2 x 1100 (boven elkaar)  Ø 114  
rechthoek ≤ 0,4 m² op 1 steun  Ø 51  
rechthoek > vorige maar ≤ 0,8 m² op 1 steun  Ø 76  
rechthoek > vorige maar ≤ 1,2 m² op 1 steun  Ø 89  
rechthoek > vorige maar ≤ 1,8 m² op 1 steun  Ø 114  
rechthoek > vorige maar ≤ 2,4 m² op 1 steun  Ø 133  
rechthoek ≤ 0,8 m² op 2 steunen  Ø 51  
rechthoek > vorige maar ≤ 1,8 m² op 2 steunen  Ø 76  
rechthoek > vorige maar ≤ 2,4 m² op 2 steunen  Ø 89  
rechthoek > vorige maar ≤ 3,6 m² op 2 steunen  Ø 114  
rechthoek > vorige maar ≤ 5,6 m² op 2 steunen  Ø 133  


Tabel 10-1-4: alle maten in mm 


1.1.2.8.B STABILITEIT VAN DE SOKKELS 


Voor enkelvoudige steunen zijn de sokkels voor courant gebruik vermeld in tabel 10-1-5. Voor meer 
uitzonderlijke gevallen dienen de sokkels in elk geval berekend te worden. 


De opgegeven afmetingen van de massieve prismavormige betonnen sokkels zijn (breedte × diepte × 
hoogte): 


- breedte = de horizontale afmeting evenwijdig met het verkeersbord; 


- diepte = de horizontale afmeting loodrecht op het verkeersbord; 


- hoogte = de verticale afmeting onder het maaiveld. 


Steundiameter breedte × diepte × hoogte (cm) 
51 mm 30 × 30 × 60 
76 mm 40 × 40 × 70 
89 mm 50 × 50 × 70 


40 × 40 × 80 
114 mm 60 × 60 × 80 


70 × 50 × 80 
133 mm 80 × 80 × 80 


90 × 70 × 80 
70 × 70 × 100 
80 × 60 × 100 
90 × 50 × 100 


Tabel 10-1-5 
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De richtwaarden in tabel 10-1-5 gelden voor onverharde bermen. Wanneer de sokkel aan zijn 
bovenkant zijdelings wordt gesteund door (en direct aansluit op) een stevige bermverharding zoals 
straatstenen en tegels, kunnen hogervermelde afmetingen verkleind worden. 


De steunbuis reikt tot 5 cm boven het ondervlak van de sokkel. 


De stabiliteit van sokkels voor vakwerksteunen wordt nagezien met de hierna vermelde methode voor 
de berekening van het kantelevenwicht. 


Het weerstandsbiedend moment (Mst) is minstens gelijk aan 1,5 maal het aandrijvend moment (Mw) 
dat vooral veroorzaakt wordt door de windbelasting. Het weerstandsbiedend moment mag als volgt 
aangenomen worden: 


cba12000cakM 23
st ×××+××=  


hierin is: 


Mst  weerstandsbiedend moment onder invloed van de gronddrukken en het eigengewicht van 
het betonnen funderingsblok (eventueel vermeerderd met de invloed van het eigen 
gewicht van de steunen en het verkeersbord); 


a  hoogte van het funderingsblok, in m; 


b  zijde van het funderingsblok gemeten loodrecht op het bord, in m (=diepte); 


c zijde van het funderingsblok gemeten evenwijdig met het bord, in m (=breedte); 


k een waarde in N/m³, afhankelijk van de aard en het natuurlijk talud van de grond, gaande 
van 2800 voor fijn zand tot 7200 voor droge klei; ten informatieven titel zijn in tabel 10-
1-6 enkele waarden van k vermeld afhankelijk van de aard en het natuurlijk talud van de 
grond. 


Grond Hoek van het natuurlijk talud 
van de grond 


Waarde van k 
in N/m³ 


fijn zand 12° 2800 
vochtig klei 22° 5200 
grof zand 28° 6700 
droge klei 30° 7200 


Tabel 10-1-6 


1.1.2.9 Verpakking van de onderdelen bij levering (zonder plaatsing) 
De verkeersborden zijn van een verloren verpakking voorzien om beschadigingen tijdens het 
vervoeren, het lossen, en het opslaan in de opslagplaatsen te vermijden. 


De steunen moeten niet afzonderlijk verpakt worden. Om beschadiging van de coating te vermijden 
zijn de steunbuizen in groep samengebonden. 


De hulpstukken worden afzonderlijk geleverd. Zij worden per afmeting verpakt in stevige en daartoe 
geschikte kartonnen dozen. 


De prefabsokkels moeten niet verpakt worden. Wel moeten de nodige voorzorgen genomen worden 
om beschadiging bij de levering te vermijden. 


1.1.2.10 Herstelling van oppervlakkig beschadigde verkeerstekens 
Beschadigde oppervlakken die verzinkt en gecoat zijn, worden eerst ontvet en gestraald of geschuurd 
opdat de herstelling goed zou hechten op de ondergrond. Dan wordt eerst een gebruiksklaar 
zinkfosfaat, met hoog zinkgehalte, aangebracht. Nadat deze opgedroogd is, wordt afgewerkt met een 
compatibele coating. 
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Beschadigde aluminium oppervlakken die gecoat zijn, dienen zorgvuldig ontdaan van alle stof, vuil en 
afgebladderde coating. Het te herstellen oppervlak wordt geschuurd en ontvet en vervolgens wordt een 
nieuwe coating aangebracht. 


1.1.2.11 Onderhoud van verkeerstekens 
Het beeldvlak van het verkeersbord wordt gereinigd met zuiver water of met een oplossing van water 
en een neutrale zeep. 


Voor het verwijderen van graffiti mogen alleen daarvoor bestemde producten worden aangewend 
waarbij de richtlijnen van de producent van dit product strikt dienen nageleefd. 


1.2 Meetmethode voor hoeveelheden 
Tenzij de opdrachtdocumenten het anders vermelden, zijn in de posten van verkeerstekens begrepen: 


- het bord dat omvat: 


- het eigenlijke bord; 
- de beugels voor de bevestiging van het bord op de steun(en); 
- alle bijhorigheden zoals schroeven, moeren, bouten, klemringen, klinknagels; 


- de steun(en); 


- het coaten van voormelde materialen; 


- de sokkel(s); 


- het plaatsen; 


- alle bijhorende werken zoals op- en afbraak, grondwerken, maatregelen ten opzichte van kabels en 
leidingen. 


Wanneer meerdere borden op één (nog niet opgestelde) steun dienen geplaatst, dan komt één 
verkeersteken en nog één of meerdere borden voor betaling in aanmerking. De steun moet een 
zodanige lengte hebben dat de onderkant van het onderste bord de vereiste opstelhoogte heeft. 


De oppervlakken van de borden die voor betaling in aanmerking komen, zijn nominale oppervlakken. 


De nominale oppervlakken worden als volgt berekend: 


- voor rechthoekige, driehoekige, zeshoekige en achthoekige borden worden de afrondingen niet 
afgetrokken; 


- voor wegwijzers in puntvorm wordt de kleinste omschreven rechthoek beschouwd. 


1.3 Controles 


1.3.1 Voorafgaande technische keuring 
Alle materialen zijn onderworpen aan de voorafgaande technische keuring. 


1.3.2 A posteriori uitgevoerde technische keuringen 
De verticale verkeerstekens worden onderworpen aan een steekproefsgewijs uitgevoerde technische 
keuring. De vervanging op kosten van de aannemer van ingevolge deze keuring vernietigde of 
beschadigde borden wordt beperkt tot 1 % van de aannemingssom. 


Gedurende de opgelegde levensduur van de verkeerstekens worden deze steekproefgewijs 
gecontroleerd. Verkeerstekens die reeds binnen deze periode, bij normaal gebruik, niet meer voldoen 
worden op kosten van de aannemer vervangen of hersteld. 
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Volgende kenmerken worden nagegaan: hechting, kleur en retroreflectie van de folie; hechting, kleur 
en glans van de coating; de rechtlijnigheid van het verkeersteken. 


1.3.3 Voorschriften 
Op het gebied van corrosiebestendigheid voldoen verticale verkeertekens aan klasse SP1 uit tabel 15 
van NBN-EN 12899-1. De testduur bedraagt echter 750 uur in plaats van 220 uur. 


1.4 Figuren 
 


 
Figuur 10-1-1: rugzijde ruitvormig bord ≤ 1 m²; B = 400 (alle maten in mm) 
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Figuur 10-1-2: rugzijde rechthoekig bord ≤ 1 m²; B = 100; H = 400 (alle maten in mm) 
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Figuur 10-1-3: rugzijde wegwijzer ≤ 1 m²; B = 850, 1000, 1150, 1300; H = 200 


(alle maten in mm) 
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Figuur 10-1-4: rugzijde ruitvormig bord ≤ 1 m²; B = 900 mm (alle maten in mm) 
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Figuur 10-1-5: rugzijde rechthoekig bord > 1 m² en ≤ 2 m²; B = 1500; H = 900 (alle maten in mm) 
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Figuur 10-1-6: rugzijde ruitvormig bord > 2 m² (alle maten in mm) 


h ≥ 1000; b ≥ 500; h1 = 700; h2 = 0,5 × (H - n × h1); c = 250 
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Figuur 10-1-7: vakwerksteun (alle maten in mm) 
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Figuur 10-1-8: bevestigings- en verstevigingsprofiel voor kleine en middelgrote borden 


(alle maten in mm) 


 
Figuur 10-1-9: bevestigings- en verstevigingsprofiel voor grote borden (alle maten in mm) 


 
Figuur 10-1-10: omrandingsprofiel voor grote borden (alle maten in mm) 
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Ø in mm dikte e, in mm afstand B, in mm 
51 5 (+1) 65 (±5) 
76 5 (+1) 90 (±5) 
89 5 (+1) 110 (±5) 


114 7 (+1) 135 (±5) 
133 7 (+1) 155 (±5) 


 


Figuur 10-1-11: bevestigingsbeugel (alle maten in mm) 
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